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La Chaux-de-Fonds et

les Jurassiens
par

Marius Fallet
Docteur ös sciences öconomiques et politiques

ä La Chaux-de-Fonds

Retracer les relations qui existent depuis des siecles entre La
Chaux-de-Fonds et l'aneien Eveehe de Bäle, aujourd'hui le Jura
bernois, c'est faire, en raccourci, il est vrai, l'historique du hameau
qui sera plus tard la cite montagnarde et la metropole horlogere.

Notre expose s'etendra surtout ä la periode comprise entre
1'annee 1656, date de l'erection de La Chaux-de-Fonds en commu-
naute autonome, et le debut du XIXe siecle.

Les origines de La Ghaui^de^Fonds.

Les documents les plus anciens relatifs ä la region qui prit
dans la suite le nom de La Chaux-de-Fonds attestent que cette
contree etait ä l'origine, couverte, de forets. Le haut Jura Neuchä-
telois oriental fut appele d'abord les « Noires-Joux ».

Avant l'apparition de La Chaux-de-Fonds, le secteur occidental
(Le Locle, La Sagne, Les Brenets) etait dejä colonise. Le Locle et
La Sagne possedaient dejä une population sedentaire assez nom-
breuse. Des colons d'origine diverse habitaient ces deux localites
en qualite de franes-habergeants. Le sueces de la colonisation et
sans nul doute le besoin de päturages d'ete pour leurs sujets du
Val-de-Ruz engagerent les seigneurs de Valangin ä mettre en va-
leur le secteur oriental egalement. Mais ils le reserverent primitive-
ment aux gens de Fontainemelon (ce qui veut dire Fontaines du
Milieu en vieux frangais) et des Hauts-Geneveys, appeles autrefois
leS Geneveys sur Fontaines. Ces deux agglomerations faisaient
autrefois partie de la paroisse de Fontaines.
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Dans des textes de 1333 et notamment dans ceux du milieu
ainsi que de la seconde moitie du XIVe siecle, oü le nom de La
Chaux-de-Fonds (Chaz de Font, Chault de Font, Chaul de Ions, etc.)
apparait primitivement, il est souvent question de joux, c'est-ä-dire
de forets, que les comtes d'Aarberg, seigneurs de Valangin et mai-
tres des Noires-Joux, accensent ä leurs sujets de Fontainemelon,
des Hauts-Geneveys et de Fontaines, pour y «faire des cernils et
des pres ».*)

La Chaux-de-Fonds designe, ä l'origine, le päturage (monta-
gne, chaux) d'ete des gens de Fontaines ou plus exactement de la
paroisse de Fontaines. Ce nom de lieu s'imposa aussi pour une
autre raison. A la «Vieille Chaux», qui devint le noyau du futur
village de La Chaux-de-Fonds, sourdait la source de la Ronde, ap-
pelee depuis les temps les plus anciens «Fontaine de la Chaux».
Cette source abondante et longtemps intarissable fut fameuse. On
y viendra dans la suite de tous les points du territoire de l'an-
cienne Chaux-de-Fonds, notamment pour y abreuver le betail.

Pour se rendre aux Noires-Joux, les gens de Fontainemelon
empruntaient le col de la Vue des Alpes, qui fut dejä au XlVe siecle
une artere importante. Les gens des Hauts-Geneveys connaissaient
le col de Tete-de-Ran. De La Chaux-de-Fonds, la route continuait
vers le nord, ä destination de la Franche-Comte (route de Maiche).2)

Les comtes de Neuchätel possedaient en Franche-Comte un
domaine assez etendu. En 1344, Louis et Jean de Neuchätel y accensent

des terres en faveur des habitants de la Grand'Combe des
Bois et de Blanchefontaine. Pour s'y rendre, les comtes et leurs
gens devaient se servir d'un chemin qui devait necessairement passer

par la « Chaz de fonz ».3)
L'acte de franchise que Jehan d'Aarberg, seigneur de Valangin,

aceorda aux communautes du Locle et de La Sagne date du 3 mai
1372. Ce fut l'origine du Clos de la Franchise, tandis que le territoire

de La Chaux-de-Fonds se rattachait alors directement ä

Valangin.

Le 7 juin 1378, Jean d'Aarberg octroie aux francs-habergeants
de La Sagne et du Locle «un chemin publaut (public) jouste le
pont (marais) du Locle tanque (jusque) ou Gudebat (au Goudebat)
et des le dit pont tendans a la Chault de font, et des le dit tendant
au Mont dar...». Du Mont Dard, le chemin devait necessairement
passer par le col de Tete-de-Ran pour gagner le Val-de-Ruz. En

') V. Henri Buhler, Les Crosettes, etude de geographie regionale,
Neuchätel, 1918, p. 27-33.

2) «Viam de raaches» en 1401. v. Buhler, loc. cit. p. 28.

3) V. Buhler, loc. cit. p. 47 d'apräs Matile (G.-A.) Monuments de l'histoire
de Neuchätel, tome II, p. 572.
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octroyant cette route, le seigneur de Valangin realisait la jonction
geographique des trois parties de la seigneurerie: le Val-de-Ruz,
le Clos de la Franchise et le territoire de La Chaux-de-Fonds. Cette
soudure fut capitale. Elle solidarisa et vivifia dans la suite trois
regions que leur relief et leur pente individuelle tendaient ä'disso-
cier.*)

Le fait est qu'ä La Chaux-de-Fonds, le haut Jura Neuchätelois
s'elargit en un carrefour etablissant des communications directes
entre Neuchätel et l'Erguel d'une part, La Sagne et Le Locle, ainsi
que l'outre-Doubs, d'autre part. De Iä, on pouvait se rendre en
France et ä Bale.

Le premler developpement de La Ghaux-de'Fonds.

Les tenanciers de 1350 ne vinrent ä la « Chaz de fonz» que
pour y faire estiver leurs bestiaux. Leurs successeurs y bätissent
des fermes. II y a d'une part l'estivage sur le päquier commun, qui
est precisement la « Chaz de fonz » et de l'autre des sedentaires. Au
milieu du XlVe siecle, on ne trouve que des etablissements tempo-
raires, mais des la seconde moitie de ce meme siecle, le hameau de
La Chaux-de-Fonds et ses environs sont en voie de formation.
Nous avons vu que le comte souverain decreta un trace de route
pour y arriver depuis Valangin. D'autre part, en 1427, Guillaume
d'Aarberg accordait par testament, au cure de Cressier, la moitie
de la dime du hameau.

Vers la fin du XVe siecle, on assiste ä une extension considerable
de l'occupation du territoire de La Chaux-de-Fonds. Des accen-

sements multiples sont accordes ä des^gens du Val-de-Ruz et de La
Sagne. Jusqu'en 1495 et pendant longtemps, une partie de ce
territoire, le Valanvron actuel, demeura en litige avec l'Eveche de Bale.

Les documents du debut du XVIe siecle permettent de consta-
ter le profond changement survenu dans le peuplement de tout le
territoire de La Chaux-de-Fonds. Les gens du Val-de-Ruz ne sont
plus les seuls colons. Du Locle et de La Sagne, les patres et les de-
fricheurs sont venus s'etablir nombreux, les uns ä l'endroit, les
autres ä l'envers de la vallee de La Chaux-de-Fonds. lis debordent
largement ä l'est. A cette epoque, les prises de possession ne sont
pas dues uniquement aux accensements que les Seigneurs de
Valangin multiplierent pour augmenter leurs revenus; il y eut dejä
des acquisitions et des echanges.2)

') V. Buhler, loc. cit. p. 29.

2) V. Buhler, loc. cit. p. 51-53.
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L'annexion definitive' du Valanvron par les seigneurs de Va-
langin mit ä la disposition des uns et des autres un espace relati-
vement considerable. L'axe des communications se modifie. La
route de la Vue-des-Alpes prit alors le pas sur celle de Tete-de-Ran
et sa preeminence s'affirma ä mesure que La Chaux-de-Fonds gagna
en importance. *)

Les Crosettes et Boinod ne suffirent plus ä absorber l'immigra-
tion de La Sagne. Les Reprises et le Bas-Monsieur furent envahis
ä leur tour. En 1519, le seigneur de Valangin, cree le peage du Ban
ä Monsieur (Bas-Monsieur). Les Bulles et la Joux-Perret apparais-
sent.

De nouvelles habitations surgissent. La Vieille Chaux prend
lentement l'aspect d'un village et les environs figure de hameau. Au
commencement du XVIe siecle, la Vieille Chaux .(hameau) comp-
tait environ 30 habitants et 7 maisons; au milieu du siecle, le
hameau devenu village, 175 habitants et 35 feux; ä la fin du siecle, le
village et ses quartiers exterieurs, 500 habitants et 100 maisons, en
chiffres ronds.

De la reforme religieuse ä l'aiitononiie municipale

En 1518, une chapelle est mentionnee ä La Chaux-de-Fonds.
Cependant, son territoire actuel etait partage alors entre les parois-
ses du Locle, de La Sagne et de Fontaines au Val-de-Ruz. C'est
seulement 14 ans apres l'introduction de la Reforme dans le Pays
de Neuchätel que la Paroisse autonome de La Chaux-de-Fonds fut
erigee ä la date du 12 octobre 1550 exactement. L'institution de la
Mairie se fit attendre jusqu'en 1656.

Le Reforme contribua au developpement de La Chaux-de-Fonds.
Menie des Francs-Comtois et des gens de l'Eveche de Bale y furent
attires en plein XVIe siecle. De Moulte vellier (Movelier) est venu
Guillaume Bille. Richard Saulnyer, des Bullet en Boulogne, don-
nera au quartier des Bulles le nom de son lieu d'origine.2)

Les Neuchätelois eurent depuis les jours de la Reforme des
relations plus suivies avec le Montbeliardais, dont Farel, devenu
pasteur de Neuchätel, oü il mourut en 1565, fut le reformateur. Dejä
anterieurement ä la Reforme, la ville de Neuchätel sentait le besoin
de communications plus aisees avec la Franche-Comte. En 1529, par
l'entremise de Rene de Challant, seigneur de Valangin, eile noua
des relations avec Jean de la Palud, comte de Varax et de la Roche,

') V. Buhler, loc. cit. p. 30-31 et 101,

3) V. idem, loc. cit. p. 53,
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qui possedait plusieurs seigneuries outre-Doubs. Le but de ces
negotiations etait l'etablissement d'un chemin aboutissant au Doubs
et d'un pont pour le traverser. La route fut construite, mais le pont
demeura encore trois siecles durant ä l'etat de projet.

En 1545, Rene de Challant, fit etablir au bord du Doubs, ä l'en-
droit appele le passage de la Roche, un peage qu'on nomma la Mai-
son ä Monsieur (Maison-Monsieur actuelle).

Le developpement economique de la region de La Chaux-de-
Fonds date surtout de la guerre de Trente ans (1618-1648), qui permit

aux eleveurs de betail et de chevaux, aux fournisseurs de viande,
de fromage, de beurre, de cuir, etc., de realiser de gros gains.

En pleine guerre (1633), les Chaux-de-fonniers substituerent
une tour veritable au modeste campanile de leur chapelle. lis deci-
derent aussi de reconstruire entierement l'habitation du pasteur
(cure). Apres la tour vinrent les cloches. La plus grosse fut installee
en 1634 et la moyenne en 1645. Apres l'erection de la Mairie, en
1656, la Venerable Classe de Valangin institua un Consistoire dans
la Paroisse.

On voit que le village grandit. Du milieu du XVIe siecle ä l'an-
nee 1656, la transformation est 'profonde. La region n'a plus rien
de la joux et du päturage exclusifs. Un defrichement pousse tres
loin a multiplie les espaces cultivables. La Chaux-de-Fonds et ses
environs ne sont plus exclusivement des points d'attraction, mais
encore des centres de rayonnement. II faut y voir un indice non
equivoque du tassement de la population et de prosperite.*)

L'organisation militaire preceda ä La Chaux-de-Fonds, l'orga-
nisation municipale et judiciaire autonome. En 1641; on construisit
aux frais de la Compagnie de milices du quartier de la Chaux (Vieille
Chaux ou village de La Chaux-de-Fonds proprement dit) le Corps
de garde sur le tertre du temple, autrement dit sur le vieux cime-
tiere qui entourait autrefois le temple.

A cette epoque, le village et les quartiers exterieurs etaient
dejä organises militairement. Lorsque le mardi 28 juillet 1657, le
prince Henri II de Longueville vint visiter La Chaux-de-Fonds,
tous les hommes capables de porter les armes (c'etaient les homines

de 16 ä 60 ans) formerent un bataillon. lis furent au nombre
de 450, le maire Abram Robert en tete.

Les milices de La Chaux-de-Fonds eurent des le XVIe siecle
leur societe de mousquetaires, qui organisait les tirs avec jprix de
S. A. S. le prince de Neuchätel. En 1602, un grand tir regional eut lieu
ä La Chaux-de-Fonds. Au nom des mousquetaires de ce lieu, le
notaire Montandon, en une circulaire ecrite de sa plus belle encre,
invitaitles tireurs du Pays de Neuchätel et des regions voisineg ä

') V. Buhler, loc, cit. p. 103-104,
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participer ä cette joüte, que l'on pourrait appeler un Tir jurassien.
Parmi les invites figurent les tireurs de St-Imier et de la Neuveville
ainsi que ceux d'Yverdon. La circulaire fait bien ressortir que le
premier prix du tir sera un cheval du pays.

La poussee vers l'Erguel au XVI8 slecle.

Nous avons vu que pendant la periode allant de la Reforme ä

l'annee 1656, les conditions politiques, sociales et economiques des
populations etablies sur le territoire de La Chaux-de-Fonds subi-
rent des modifications profondes.

Dejä au debut du XVIe siecle, l'immigration des gens du Locle
et de La Sagne etablis sur le territoire de La Chaux-de-Fonds»
deborda largement ä l'est. Au Valanvron, aux Reprises et au Bas-
Monsieur, eile avait atteint l'extreme limite de la seigneurie de Va-
langin.

Des la seconde moitie du meme siecle, les Montagnards tou-
jours trop ä l'etroit dans l'aneien Clos de la Franchise, s'etablirent
sur les terres de l'Eveche de Bäle, ä Clermont, ä la Ferriere, sur
les Montagnes du Droit et de l'Envers de Renan, de Sonvilier et de
St-Imier jusqu'ä Villeret; enfin ä Tramelan.

En 1590, les Montagnards neuchätelois etablis dans le Haut-
Erguel erigerent la Communaute des Montagnes de la Paroisse de
St-Imier, dont l'etendue correspondait assez exactement avec le
territoire actuel de la commune de la Ferriere. Les fondateurs de cette
communaute sont tous Loclois, Sagnards ou Chaux-de-fonniers. Les
Signataires du premier Statut de la nouvelle commune, redige par
le notaire Petremand, portent les noms suivants: Brandt, Calame,
Courvoisier, Droz, Dubois, Ducommun, Dumont, Humbert-Droz,
Jeanrichard, Nicolet, Petremand, Racine, Robert, Sagne, Sandoz,
Tissot-Daguette et Vuille.

A Tramelan, ce sont les Ducommun, Houriet, Matthey, Nicolet,
Vuilleumier, etc.

C'est ici l'origine de cette classe de bourgeois de Valangin,
communiers du Locle, de La Sagne et de La Chaux-de-Fonds, qui
sont en meme temps sujets de S. A. R. le prince-eveque de Bäle
en tant que Paroissiens de St-Imier ou de Tramelan. La plupart
conserveront jalousement ce double indigenat et le renouvelleront
meme, au besoin, ainsi que nous le verrons dans la suite.

Certes, les necessites d'ordre economique de l'epoque expli-
quent dans une large mesure cette poussee des Montagnards
neuchätelois vers l'Erguel. Cependant, les relations spirituelles et
morales que la Reforme etablit entre La Chaux-de-Fonds, Le Locle, La
Sagne, Les Brenets, Les Ponts-de-Martel, la Vallee de la Brevine
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et l'Erguel en particular, exercerent une influence incontestable.
Elle fut pour beaucoup dans l'etablissement definitif des Jurassiens
neuchätelois dans le Haut-Erguel. Parmi les pasteurs qui exercerent
leur ministere dans les paroisses ergueliennes et prevötoises, plu-
sieurs furent d'origine neuchäteloise.

Nous mentionnerons ici le ministre Louis Perrot, pasteur d'Orvin
de 1658 ä 1699, doyen de la classe (chapitre) d'Erguel, en 1667.
Madame Marguerite Clerc, de St-Imier, epouse en premier mariage
de Jacob Beynon, de son vivant chätelain d'Erguel, fut l'epouse,
en secondes noces, du dit ministre. Jean-Frangois Beynon, maire
de St-Imier, fut le fils et Jean-Henry Courvoisier de Sonvilier, le
beau-fils de Madame Suzanne Beynon; leur soeur et belle-sceur,
epousa Jean-Pierre Wildermett, de son vivant du Conseil etroit et
Boursier de la ville de Bienne. II fut aussi receveur de sa Grace
l'Abbe de Bellelay. Elisabeth Beynon, une autre soeur, fut l'epouse
de Pierre Wildermett, du Conseil etroit de Bienne.

Docte, Spectable et Scientifique Monsieur Michel Gauchat, fils
du Sr Jean Gauchat, greffier de Lignieres, Diacre ä St-Imier et Co-
Ministre de Renan des la fin du XVIIC siecle et pendant de longues
annees, epousa Honoree Dame Marie Droz.

Le bailli Theillung, l'un des personnages les plus marquants
du XVIIC siecle, en Erguel, eut comme epouse une fille noble de
Neuchätel-Ville. Plusieurs bourgeois de Neuchätel et de Valangin,
qui n'ont rien ä voir avec les families montagnardes etablies dans
la Communaute des Montagnes de la Paroisse de St-Imier, possede-
rent des proprietes foneieres en Erguel des la premiere moitie du
XVIIe siecle.

La Malrie de La Ghaax'de~Foiids

Rattachee ä la mairie de Valangin, La Chaux-de-Fonds depen-
dait des tribunaux du Bourg; politiquement parlant, ses habitants
furent bourgeois de Valangin tout en demeurant communiers de
leur lieu d'origine: Le Locle, La Sagne, Les Brenets, etc.

En 1584, la seigneurie de Valangin passa ä Marie de Bourbon,

duchesse de Longueville, veuve de Leonor d'Orleans, prince
de Neuchätel, tutrice de son fils Henri Ier d'abord, puis de son petit-
fils Henri II, due de Longueville. Les Chaux-de-fonniers profiterent
de ce changement pour demander l'etablissement d'une cour de
justice particuliere. Iis se plaignent de celle du Locle, qui tient les
gens de La Chaux-de-Fonds sous sa dependance.

Le developpement du village et des quartiers exterieurs justi-
fiait l'erection de La Chaux-de-Fonds en communaute civile et po-
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litique. Dans une reguete ulterieure du 27 avril 1608, ses gens re-
nouvellent leurs reclamations. Les Chaux-de-Fonniers entendent
que le grand village ait son maire et son plaid, cela pour eviter
les grandes incommodites et frais que leur occasionne le fait d'etre
justiciables du bourg de Valangin.

La reponse se fit attendre jusqu'au 27 janvier 1616 et ne satis-
fit nullement nos Montagnards. Marie de Bourbon, conseillee en
cela par des influences interessees, consentit uniquement ä rattacher
La Chaux-de-Fonds aux juridictions du Locle et de La Sagne.

La Chaux-de-Fonds continua ä lutter pour son autonomic
complete. Une fierte croissante anima ses habitants. Apres un demi-
siecle de reclamations repetees, ils obtinrent gain de cause. II
fallut pour cela l'intervention bienveillante du gouverneur de lä
principaute, de Stayay-Mollondin, qui temoigna ä plusieurs reprises

sa Sympathie effective au village grandissant. Le 2 decembre
1656, Henri II de Longueville sjgna ä Rouen les lettres patentes
qui erigeaient la Communaute de" La Chaux-de-Fonds avec droit de
iuridiction.

.La population fut divisee alorsen troisclasses: lescommuniers.
les paroissiens et les habitants. L'autorite de la Principaute confia
l'administration de la nouvelle commune au maire, ä son lieutenant
et douze justiciers, d'une part, ä vingt conseillers, de l'autre. Le
greffier et l'huissier de la communaute furent egalement des per-
sonnages importants.

La mairie <avait droit de moyenne et basse juridiction: pour les
appels, eile relevait du tribunal de Valangin. La delimitation
definitive de la communaute se fit attendre jusqu'en 1659 et c'est ä
partir de 1660 seulement que les autorites de la communaute furent
declarees constitutes definitivement. C'est que l'institution de la
nouvelle mairie ne fut pas chose aisee, les communautes du Locle
et de La Sagne ayant dü ceder des parcelles de leur territoire. Des
vieux Loclois et Sagnards devinrent desormais d'authentiques
communiers de La Chaux-de-Fonds: certaines branches de la vaste
famille des Jeanrichard, par exemple.

La mairie comptait au total 1000 habitants en chiffre rond; le
village proprement dit (quartier de la Vieille Chaux) groupait 20

maisons, plus le temple et le corps de garde; le village et les environs

(quartiers exterieurs) denombraient alors 292 maisons et 400
feux.

A la date du 24 mai 1660, le gouverneur de la principaute,
Jacques de Stavay-Mollondin, fit don ä la communaute de l'horloge
du chateau de Joux pres des Verrieres. Elle fut placee dans la tour
du temple, comme embleme visible de toute municipality qui se
respecte. ••
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Le developpement economique de La Ghaux-de-Fonds

depuis 1656.

L'erection de La Chaux-de-Fonds en communaute autonome
fut le point de depart de sa nouvelle ascension economique. Les
artisans de son independance civile et economique furent aussi les
architectes de son developpement commercial et industriel.

Lors de sa visite ä La Chaux-de-Fonds, le mardi 28 juillet 1657,
le prince Henri II de Longueville autorisa la communaute ä etablir
une nouvelle foire: celle de fevrier. II lui accorda aussi le droit
d'avoir un marche par semaine. La foire d'octobre avait ete introduce

en 1615.
L'activite des gens de La Chaux-de-Fonds, jusqu'ä l'introdue-

tion de la dentellerie et de l'horlogerie, fut tournee principalement
vers l'elevage et l'engraissement des bovides, l'elevage des che-
vaux, des pores et des moutons. De Stavay-Mollondin dit des habitants

de la region qu'ils furent de grands amateurs de chevaux.
Comme ceux des Franches-Montagnes, les päturages du haut Jura
neuchätelois se pretaient alors admirablement ä l'elevage de ce
noble animal, dont la demande etait forte sur le marche en raison
des moyens de transport de l'epoque. L'elevage procura aux habitants

de la region le lait, la viande, le cuir, la laine et le suif. Ce
dernier servait ä la fabrication des chandelles. Les agriculteurs
chaux-de-fonniers fabriquerent, parfois meme en grand, le fromage
et le beurre. Iis cultiverent aussi les cereales de montagne. L'api-
culture fut en honneur. Elle fournit le miel, condiment necessaire
ä une epoque oü le Sucre artificiel etait inconnu; eile donna aussi
la cire. L'aviculture ne fut pas une quantite negligeable pour les
Montagnards de ce temps-lä.

L'agriculteur possedait maison, pres, päturages et forets, de
meme un petit enclos pour les legumes et le chanvre, auquel le
lin fut substitue au XVIIIe siecle.

Des fermes encore existantes dans les environs de La Chaux-
de-Fonds, quelques rares unites datent du XVIe siecle; la plupart
furent construites pendant la premiere moitie du XVIIe, d'autres
dans la seconde moitie de ce meme siecle et au debut du XVIIIe.

A l'epoque des labours et des fenaisons les Montagnards
neuchätelois faisaient appel ä des ouvriers et ouvrieres agricoles de
l'ancien Eveche de Bäle. Ce fut l'origine de l'etablissement tempo-
raire ou definitif d'Ergueliens et de Prevötois dans la region de
La Chaux-de-Fonds. Plusieurs de ces immigrants s'adonnerent plus
tard ä la dentellerie et ä l'horlogerie et implanterent ces industries
dans leur lieu d'origine.
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Des les annees 1740, on voit grandir le nombre des families les
plus notables qui afferment leurs proprietes rurales pour se consa-
crer ä l'industrie de la montre et des pendules comme aussi au
negoce horloger. A partir de cette date, l'agriculture de la region
chaux-de-fonniere evolua vers le fermage. Parmi les nombreux fer-
miers qui s'etablirent successivement sur le territoire de La Chaux-
de-Fonds, il y a surtout des agriculteurs bernois, anabaptistes et
autres, venus non pas directement des «Terres de Leurs Excellences»,

mais de l'Erguel et de la Prevöte, oü ils furent fixes ante-
rieurement pendant une, deux, voire trois generations.

Un autre aspect du caractere foncier des gens de La Chaux-de-
Fonds apparait distinctement ä partir du milieu du XVIIe siecle:
leurs aptitudes mecaniques et meme techniques, qui semblent etre
hereditates. Dejä ä cette epoque, l'agriculteur des Montagnes neu-
chäteloises eut la reputation d'un homme habile et ingenieux, autre-
ment dit, inventif et pratique. II cree lui-meme ses instruments
aratoires et ses outils, la plupart de ses meubles et meme ses
armes. II est maqon, charpentier, menuisier, couvreur, forgeron,
marechal et armurier tout ensemble.

De nombreuses fermes des environs de La Chaux-de-Fonds
presentent des vestiges d'anciennes forges. On y travaillait surtout
en hiver, ä titre d'occupations accessoires. Les agriculteurs-artisans
produisaient entre autres des clous, des boucles, des serrures, de
la ferronnerie et de la marechalerie. Encore au XVIIIe siecle, maint
paysan chef de famille possedait l'outillage indispensable pour
executer les ustensiles de menage, les couteaux et les fourchettes,
par exemple.

Des la premiere moitie du XVIIe siecle, les plus habiles se spe-
cialiserent et devinrent des artisans achalandes. A cöte du tailleur
et du cordonnier, l'on voit apparaitre les charpentiers, les menui-
siers, les meuniers, des marechaux et forgerons, des serruriers,
couteliers, cloutiers, des faiseurs de boucles et de pipes, le tisse-
rand, le chapelier, le faiseur de bas; un peu plus tard le tanneur et
le chaudronnier. Les armuriers sont reputes, de meme les
marechaux et forgerons. Ces derniers sont d'importants fabricants de
faux, qui font l'objet d'un commerce d'exportation considerable
en Franche-Comte, en Bourgogne, en Alsace et dans l'ancien Eve-
che de Bale en particulier.

Dejä au XVIIC siecle, certaines coutumes corporatives furent
observees dans les Montagnes neuchäteloises et en Erguel, ainsi
que l'attestent divers documents, parmi lesquels celui qui suit est
partieulierement explicite: «Lettre d'apprentissage. Je Äbram Droz
du Locle et Chaux-de-Fonds, bourgeois de Valangin, maitre
tailleur d'habits (le tailleur de pierres etait un personnage bien connu
aux Montagnes neuchäteloises), savoir fait ä tous ceux qu'il apar-
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tiendra qu'il y a environ 18 ans ecoulez (c'etait done vers 1695)
que Marie vefve de feu Jacob Petremand dit Vefve, paroissien de
St-Imier en la Chätelenie d'Erguel, laquelle avec d'autres de ses

parens m'ayant mis et afferme selon les bons ordres de notre
metier, Jacob Petremand dit Vefve son fils pour aprendre et mon-
trer mon metier de tailleur pendant le temps et terme de trois ans
consecutifs, y ayant quinze ans ecoulez depuis qu'il est sortit (sic)
d'avec moy; mais iceluy ne m'ayant demande sa lettre d'aprentis-
sage que sur aujourd-huy sous datte afin que suivant l'ordre qui
pe pratique dans notre metier tant riere la 'S'uisse, Allemagne
qu'aux environs, que pour ce qui concerne les arts et metiers, ceux
qui en font l'aprentissage et remporte la science et attestation de
leur service; ä ces causes j'ay bien voulut (sic) ä la requeste dudit
Jacob donner lettre attestatoire de sa fidelite pour s'en pouvoir
servir dans les occasions necessaires.... Petremand s'est rendu
capable d'exercer ledit art et metier, disant que je luy ay aussi bien
montrer en tout ce qui depend dudit metier; partant je prie tous
maitres et compagnons dudit metier auquel ledit Jacob s'adressera
de l'avoir en benigne recommandation et le tenir pour viel compa-
gnon dudit etat. Et aussi je prie tous Seigneurs, Gouverneurs,
Magistrats, leurs Lieutenants, gardes ponts et passages et autres
qu'il appartiendra, de le vouloir librement et seurement passer,
sojourner, retourner par tous lieux et places ou il conviendra
Dans le village de Renen le 7me aoust 1713: Presents les Honbles
Abraham Robert dudit Renen, Pierre fils de Pierre Vuille, paroissien

de St-Imier, les deux maitres tailleurs d'abits et autres temoins
requis. signe, Guillaume Borle, not. Renen.»

Dejä anterieurement ä l'introduction de la dentellerie et de
l'horlogerie, le commerce chaux-de-fonnier etait considerable. Les
bestiaux et les chevaux firent l'objet d'un commerce intense. Les
maquignons de la region couraient les foires du pays, Celles des
cantons voisins et meme Celles de l'etranger. Des agriculteurs firent
le commerce de fromage, de beurre, de cire; d'autres le commerce
des peaux, du suif; d'autres encore le commerce de bois.1

Les foires de La Chaux-de-Fonds furent reputees des leur ori-
gine et courues par de nombreux eleveurs, bouchers et marchands
venus de pres et de loin. Vers 1670, les bouchers strasbourgeois
Pfister et Schmid vinrent acheter des boeufs ä La Chaux-de-Fonds.
Souvent, les acheteurs de betail et les amateurs de chevaux n'atten-
daient pas les foires; ils venaient enlever sur place les belles
collections d'animaux.

Mais, des la premiere moitie du XVIIe sieele, les agriculteurs
et marchands chaux-de-fonniers furent ä leur tour les habitues des
foires des Montagnes neuchäteloises (Le Locle, La Sagne, etc.),
d'Erguel (foires de St-Imier, Renan, Courtelary, Tramelan), de la
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Prevöte, de Bienne, de Neuveville, des Franches-Montagnes (Sai-
gnelegier, Les Bois, Le Noirmont), du Vadais (Delemont, Glovelier),
du Clos du Doubs et de l'Ajoie (St-Ursanne, Porrentruy, etc.).

Nous citerons ici quelques exemples. En 1675, Isaac Droz dit
Busset de La Chaux-de-Fonds vend une cavale (jument) ä Renan ä
Abram Meroz de Sonvilier. En 1710, Jacob Robert-Tissot, du
Locle et de La Chaux-de-Fonds, paroissien de St-Imier, vend ä
Renan «une chevale sous poil noir avee son poulain testant» ä
Jean-Pierre Ruier des Ecarts, paroisse de Saignelegier.

A la foire d'octobre de Renan, en 1714, Moi'se Perret-Gentil,
maquignon de La Chaux-de-Fonds, vend une jument ä Adam Voirol
des Genevez.

A la foire de Mai 1715 ä Saignelegier, Jean-Guillaume Cuenat
des Enfers, paroisse de Montfaucon, achete un poulain de Pierre,
fils de Blaise Calame, du.Locle et de La Chaux-de-Fonds, paroissien

de St-Imier.
Dans les annees 1740-50, Jean-Pierre Droz, feu Moi'se de La

Chaux-de-Fonds est un maquignon etabli ä La Ferriere; ä peu pres
ä la meme epoque, le maquignon Alexandre Calame l'aine habite
la montagne du Droit de Renan.

Au milieu du XVIIe siecle, les aptitudes et les vertus commer-
ciales de nombreuses 'families chaux-de-fonnieres apparaissent
dejä. Adonnees au negoce, elles garderont des generations durant
la reputation de commergants avises. Parmi ces derniers, le mar-
chand drapier est une des figures les plus sympathiques. Le grand-
pere du fameux Pierre Jaquet-Droz — il portait le meme nom —
fut de la profession. David Courvoisiers marchand-drapier ä La
Chaux-de-Fonds, avait vers 1680 des relations avec l'Erguel
(Renan, Sonvilier, St-Imier).

De nombreux documents iattestent l'importance du commerce
des Montagnards. En 1654, les bourgeois de Valangin (c'est-ä-dire
les gens du Val-de-Ruz et des Montagnes), presenterent au gou-
verneur de la Principaute, de Stavay-Mollondin, une requete dans
laquelle ils se plaignaicnt du droit (taxe de vente et des chariots)
que les bourgeois de Neuchätel percevaient depuis quelque temps
sur ceux de Valangin qui vendaient des «marchandises et den-
rees » dans le Bas.

Dans cette meme requete, les bourgeois de Valangin insisterent
aussi afin que l'autorite levät la defense de se servir d'etalons
de trois ans pour couvrir les juments. Les particuliers se plaignenf
des pertes que cette interdiction leur a causees. N'ayant pas
reussi ä trouver des etalons de quatre ans, leurs juments ne purent
pas «faire des poulains».

Vers le milieu de XVIIe siecle, la dentellerie fait son apparition
ä La, Chaux-de-Fonds. Industrie artistique et domestique, s'il en
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füt, eile donnera lieu, jusqu'au debut du XIXe siecle, ä un
commerce d'exportation fort important. Les etablisseurs-negociants
de La Chaux-de-Fonds furent les moteurs de cette branche d'acti-
vite: les Brandt, les Droz, les Dubois et d'autres encore.

De toutes les professions artisanes exercees ä La Chaux-de-
Fonds, l'armurerie fut certainement, des la premiere moitie du
XVIIe siecle, la plus en vue. A cette epoque, l'armurerie et la
grosse horlogerie etaient pratiquees simultanement un peu partout,
meme dans les villes de Suisse et autres oü l'esprit corporatif
etait tout puissant. Tout naturellement, les maitres armuriers
de La Chaux-de-Fonds reparerent et construisirent des horloges
de clocher. Ce fut le cas des Brandt dit Gruerin, de Daniel Courvoi-
sier dit Clement, qui demeurait aux Crosettes, decede en 1689, mais
dont on parla encore dans la seconde moitie du XVIIIe siecle,
comme ayant ete un des «canonniers (armuriers) les plus
experts et les plus inventifs de son temps ». Les Ducommun furent
parmi les pionniers de la grosse horlogerie ä La Chaux-de-Fonds.

Les armuriers-horlogers construisirent aussi des tournebroches.
Dans les Statuts des corporations de villes suisses ce domaine leur
est expressement et exclusivement reserve. Plusieurs etaient capa-
bles d'executer les .mousquets et fusils d'un bout ä l'autre: le
canon, le mecanisme, le füt et la monture. Iis exeeuterent aussi la
decoration artistique des armes: cuivres, gravure, etc.

L'epoque decisive oü vecurent ces pionniers de l'armurerie-
horlogerie marqua la premiere application du pendule aux horloges
d'appartement et meme aux horloges de clocher. La pendulerie,
comme on l'appellera dans la suite, se propagea ä La Chaux-de-
Fonds en particulier vers l'an 1670.

L'adoption du pendule fut suivie de pres par l'adaptation du
spiral reglant aux montres. Ces deux innovations illustres revolu-
tionnerent l'horlogerie. En permettant une precision plus grande de
la marche des horloges et des montres, elles generaliserent dans
une large mesure l'usage des instruments horaires.

Ce double avenement provoqua aussi la fin de l'horlogerie
exclusivement artisane et traditionnelle. Elle devint desormais une
industrie mecanique, dont les produits firent l'objet d'un negoce
des plus prosperes. C'est ä partir de ce moment que les armuriers-
horlogers grossiers des Montagnes neuchäteloises se firent pendu-
liers pour devenir ,dans la suite d'habiles montriers, comme les
appelait Voltaire.

L'epanouissement de l'horlogerie chaux-de-fonniere, tout le
long du XVIIIe siecle, fut ä la fois rapide et merveilleux. Marchant
de front avec la dentellerie, la nouvelle industrie transforma un
milieu demeure jusque-lä foncierement agricole.
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Des le milieu de XVIIIe siecle, la reputation horlogere de La
Chaux-de-Fonds etait faite un peu partout, notamment ä Paris et
ä Londres. Vers la fin du meme siecle, le « grand village » detröna
Geneve et devint la metropole horlogere. Une des industries les
plus nobles porta desormais le renom de la cite montagnarde jus-
qu'aux confins du monde civilise.

La vie intellectuelle, morale et artistique

de La Ghanx^de^Fonds.

La dentellerie et l'horlogerie transformerent le milieu econo-
mique non seulement, mais encore l'habitation, les mceurs et le
confort, en un mot la vie intellectuelle et morale. Si ä la fin du
XVIIe siecle, les Chaux-de-Fonniers possederent les aptitudes meca-
niques, les goüts artistiques et les qualites commerciales indispensables

pour creer deux industries florissantes, c'est que l'esprit de
sociabilite regne au sein de la communaute. Leurs besoins intellec-
tuels et artistiques s'affirment desormais ä cöte des besoins moraux
que la Reforme sut susciter dans une si large mesure.

La premiere ecole publique de La Chaux-de-Fonds fut fondee
sous le pastorat de Pierre Perreiet, (qui fit ses etudes ä l'Academie
de Geneve) par un arrete du Conseil d'Etat date du 5 mai 1688. Le
corps de garde sur le tertre du temple fut la premiere maison
d'ecole.

C'est vers la meme epoque que l'on voit apparaitre le perru-
quier et le Chirurgien, la cravate, le faux-col, les manchettes, etc.
Le mobilier et les ustensiles de menage subissent egalement des
transformations.

De tout temps les Chaux-de-Fonniers connurent le notaire. Des
la premiere moitie du XVIIIe siecle, les services de vrais medecins
et d'avocats leur furent indispensables. Vers le milieu du meme
siecle le veterinaire est dejä mentionne ä La Chaux-de-Fonds et
ceux qui exercent la profession sont des enfants du terroir: des
Droz dit Busset, des Jacot, etc.

L'industrie de la montre et de la pendulerie, d'une part; la
dentellerie, de l'autre, satisfaisaient largement les besoins artistiques'
des chaux-de-fonniers et ehaux-de-fonnieres. Cependant, ils ont
aussi des besoins litteraires et musicaux. Vers la fin du XVIIIe siecle,

la Societe des jeux et amusements, qui reunissait l'elite de la
population, inaugura les soirees dansantes et la comedie bourgeoi-
se. A la meme epoque, la Societe de Musique cultiva la'musique de
chambre. Les veillees musicales furent ä l'ordre du jour. Les
soirees organisees par le capitaine Robert, l'un des negociants en hor-



— 241 —

logerie les plus considerables furent fameuses. Henry-Louis Jaquet-
Droz, le fils du celebre Pierre Jaquet-Droz, dirigea longtemps ces
soirees musicales, car) il avait ete ä l'ecole de l'organiste Marehal'
ä Nancy, un musicien repute. Des professeurs de musique et de
danse s'etablirent ä La Chaux-de-Fonds, entre autre Chevalier,
bourgeois de Troyes en Champagne et natif de Fribourg en Suisse;
de meme le musicien Kastus venu de Porrentruy. Lors de la
secularisation du monastere de Bellelay, les Chaux-de-fonniers acquerre-
ront les orgues pour les installer dans leur temple. Pierre Juillerat,
de Sornetan, grand negotiant en horlogerie etabli au grand
village depuis de longues annees, fut ä la tete de da Commission des
orgues.

Les sports favoris des Chaux-de-Fonniers de cette epoque
furent l'equitation et le traineau. On allait de preference ä cheval.
Les Jaquet-Droz, par exemple, se servirent souvent de ce moyen
de locomotion dans leurs voyages. II n'etait pas rare de voir des
dames et des enfants montes en croupe, aller tout seul sur leur
propre monture et au trot.

Les parties de traineau etaient en grande faveur.
L'industrie höteliere florissait ä La Chaux-de^Fonds. En 1788,

il y avait 18 auberges et cabarets au village et 36 «vendages »
dans les quartiers exterieurs (environs). A la rue des .Juifs,
aujourd'hui la rue Fritz Courvoisier, il y avait le Lion d'Or, les
Trois Pigeons et les XIII Cantons. Les forains descendaient
volontiere ä la Balance, de meme le menu peuple de passage dans
la metropole horlogere. Les «gens biens» donnaient la preference

ä la Croix d'Or, oü la Societe de Musique organisa long-
temps ses soirees musicales. La Fleur de Lys tenait dejä alors le
premier rang. Ce fut le pied ä terre des negotiants en horlogerie
du dehors qui venaient s'approvisionner ä La Chaux-de-Fonds. Le
Chapeau Rouge et la Couronne furent des cabarets. Mme Humbert
de la Grosse-Maison recevait les gourmets et les gens illustres.'

Des le debut du XVIIIe siecle, les industries chaux-de-fonnie-
res attirerent des flots d'etrangers de passage: industriels,
negociants, artistes, simples curieux. L'attrait que les Jaquet-Droz et
leurs ceuvres exercerent pendant longtemps fut particulierement
grand. Mais d'autres noms et combien nombreux devraient etre
cites egalement.

Aussi ne saurait-on dire assez l'attraction que La Chaux-de-
Fonds, ses activites multiples, ses avantages economiques et au-
tres exercerent bientöt sur les gens de l'ancien Eveche de Bale,
et plus particulierement sur les Ergueliens, les Prevötois et les
Francs-Montagnards. Des la fin du XVIIe sieclee, ce fut une emulation

et un echange de tous les instants. L'horlogerie et la dentel-

le
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lerie en particulier procurerent aux chefs d'industrie et au riegoce
du grand village un ascendant incomparable.

Quel, centre d'attraction et quel foyer de rayonnement La
Chaux-de-Fonds fut pour les gens du Jura bernois actuel, nous
tenterons de l'esquisser dans ce qui suit.

La Ghanx'de'Fonds, centre d'attraction des gens

de l'anclen Evechd de Bale.

Des la fin »du XVIIe siecle, La Chaux-de-Fonds .devint un
foyer d'attraction pour les carrieres liberales. A cöte du pasteur,
du notaire, le Chirurgien apparait et le veterinaire. Au debut du
XVIIIe siecle, ce sera le tour de l'avocat et dans la suite celui du
« maitre de musique et ä danser », du peintre, etc. Antoine Kastus,
maitre de musique ä Porrentruy, fut etabli ä La Chaux-de-Fonds
dans les annees 1782-84.

Parmi les Ergueliens se rattachant aux carrieres liberales et
qui vinrent s'etablir ä La Chaux-de-Fonds, temporairement du
moins, il nous faut mentionner le Sr Mestrezat, medecin et frere
du bailli d'Erguel; il fut re?u comme habitant de La Chaux-de-
Fonds le 9 fevrier 1727. Mestrezat, docteur es lois, un sien parent,
habita La Chaux-de-Fonds dans les annees 1740. Daniel Gagnebin,
le Chirurgien et physicien d'heureuse memoire, se fixa ä La Chaux-
de-Fonds en 1776; il y deceda cinq ans plus tard et son frere
Abraham, le celebre botaniste, en 1800.

L'affluence des elements etrangers ä La Chaux-de-Fonds se

fit sentir des le debut du XVIIIC siecle. A la date du 2 decembre
1710, le Conseil de Commune arreta qu'il sera desormais defendu
ä tout etranger de venir habiter La Chaux-de-Fonds sans permission

expresse. «Les. proprietaires qui logent des etrangers sans
autorisation seront responsables des frais».

Par contre, le metne conseil arretait le 10 mai 1705: «de louer
les places aux marchands forains les jours de foire ».

Si les marchands forains abonderent temporairement ä La
Chaux-de-Fonds, eile attira cependant aussi de fa^on durable des
artisans etrangers; des le premier tiers du XVIIIe siecle. Nous nom-
merons le sieur Nicolas Stockmeyer, maitre chaudronnier bälois,
«feu tenant» (en menage). ä la Vieille Chaux avec sa femme.
(1715-1717). II y a aussi Jean-Georges Schard de Morat et Mont-
beliard, chamoiseur, qui habite le Valanvron avec sa femme et un
frere (1715-1726). David Vuille, de Tramelan, tailleur, «etranger»
s'etablit ä La Chaux-de-Fonds en 1726.
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Entre 1710 et 1730 se produisit ce que l'on peut appeler le
premier reflux vers la mere patrie des Ergueliens d'origine neuchä-
teloise ou plus exactement d'origine montagnarde.

La prosperity des annees 1750-1760, grace ä l'ascension cons-
tante de l'horlogerie ä La Chaux-de-Fonds, provoqua un deuxieme
reflux, plus considerable encore que le premier.

Le fait resulte ä l'evidence des documents prives et des
documents officiels. Le Röle des francs-habergeants de La Chaux-de-
Fonds pour l'annee 1758-1754, entre autres, porte la remarque qui surt
«Plusieurs particuliers apres nommes etant venus depuis Erguel
pour s'habituer riere La Chaux-de-Fonds, ont ete mis par cy-devant
dans les Röles des Francs-Habergeants, mais s'etant adresses ä
l'honorable Justice du Loclej ils y ont ete reconnus Communiers du
Locle et Bourgeois de Valangin; cependant l'annee derniere et
celle-ci on les a mis dans les rolles des Francs-Habergeants en
atendant qu'il aparoisse que leur Reconnaissance est aprouvee de
la Seigneurie ».

Parmi les particuliers fqui se trouvaient dans cette situation
incertaine vers 1750, le röle des francs-habergeants de 1753-1754
nomme: Jean-Pierre Droz, horloger, dont nous parlerons encore,
safemme et unefille; David, fils de feu Daniel Calame et sa femme,
Abram, fils de Pierre Calame et sa femme; Daniel, fils de feu Abram,
petit-fils de feu Blaise Calame et sa femme; David Calame d'Erguel
et deux fils; la veuve de David-Louis Calame.

Aussi les anciens communiers du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, bourgeois de Valangin, mais aussi paroissiens de St-Imier
ou de Tramelan et sujets de S. A. R. le prince-eveque de Bäle,
s'empresserent-ils de renouveler leur indigenat neuchätelois. Tou-
tefois ce renouvellement n'alla pas tout seul. Les Communes du
Locle et de La Chaux-de-Fonds, la bourgeoisie de Valangin et
le Conseil d'Etat de la Principaute ä Neuchätel, d'une part, les
Communautes des Montagnes de la Paroisse de St-Imier et de
la Paroisse de Tramelan, ainsi que la Chancellerie du Prince-
Eveque, d'autre part, y mirent certaines conditions et prescri-
rent l'observation de certaines formes. La chose fit long feu et
couler pas mal d'encre; eile coüta aux Ergueliens de vieille souche
montagnarde de multiples requetes et demarches, sinon des
emoluments abondants.

Tous ceux qui tenaient ä conserver leur titre de communier
de La Chaux-de-Fonds et de bourgeois de Valangin, afin de
pouvoir s'elablir dans le grand village ou circuler librement dans
les Montagnes neuchäteloises comme en Erguel, se firent „octroyer
par les assemblies des Communautes des Montagnes des Paroisses
de St-Imier et de Tramelan une «lettre d'origine et testimoniale
de leur communaute, 'pour conserver les droits de Bourgeoisie
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dans ce Pays et de rentrance ä luy et ä ses enfants descendants,
soit dans peu ou beaucoup de temps ».

Encore le 4 fevrier 1787, le Conseil de Commune de La Chaux-
de-Fonds accordait «des actes de reconnaissance de communiers
de ce lieu aux freres Abram, Louis et Frederic Racine, fils de feu
Abram Racine, communier de La Chaux-de-Fonds, demeurant sur
la montagne du droit de Sonvilier.»

Ces attestations elaient neeessaires pour obtenir la
«Reconnaissance de la Seigneurie ».

Desormais, ce ne sont pas seulement des Ergueliens neuchä-
telois, mais des Ergueliens tout court qui s'etablissent ä La Chaux-
de-Fonds, de meme des Neuvevillois, des gens de la Montagne de
Diesse, des Prevötois, voire de nombreux Francs-montagnards,
comme nous le verrons tantöt.

Si l'attraetion horlogere fut de beaucoup la plus considerable,
il /y eut cependant aussi des artisans, des agriculteurs, des com-
mergants et du personnel domestique nombreux dans les families,
d'etablisseurs en horlogerie et en dentellerie, etc.

Les recensements nous permettent de relever des mentions
comme celles-ci: «Une servante de Jonas-Pierre Courvoisier, du
Val de Tavannes»; «une servante de M. Jaquet-Droz (le celebre
horloger), du Val de Tavannes»; «une servante d'Abram Sandoz,
dp Tramelan». (Recensement du 17 decembre 1769 dans le Grand
Quartier).

Peu ä peu les catholiques s'etablissent ä La Chaux-de-Fonds.
On en trouve la premiere mention officielle dans le «Röle des
francs-habergeants pour 1'annee 1769-1770 ». Elle est congue textuel-
lement en ces termes: «Liste des Etrangers Catholiques romains
qui ont demeure dans la Communaute de La Chaux-de-Fonds
pendant 1'annee derniere, lesquels ne payent point d'habitation ni n'ont
point demande l'habitation et que l'on met ici par indication ».

L'industrie de la montre et de la pendulerie avait attire ä La
Chaux-de-Fonds des Francs-Montagnards .non seulement, mais
une multitude d'horlogers et de negotiants venus de France, de
Savoie, de Belgique, de Baviere, de Hongrie meme, tous catholiques
et dont la plupart avaient femme et enfants. L'erection de la pa-
roisse catholique de La Chaux-de-Fonds ne date que de 1'annee
1834. Le culte catholique fut-il tolere ä La Chaux-de-Fonds avant
cette date? II le semble. Cependant, entre 1774 et 1787, done jus-
qu'ä la Revolution frangaise, les catholiques etablis ä La Chaux-de-i
Fonds firent baptiser leurs enfants en l'eglise des Bois.

Nous mentionnerons ici quelques noms qui montreront le grand
nombre de catholiques d'origine tres diverse etablis ä La Chaux-
de-Fonds.
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Entre 1774 et 1777, Nicolas Schnell et Jeanne-Marie Clerc, son
epouse, de Bettborn en Lorraine, residant ä La Chaux-de-Fonds,
baptisent aux Bois, deux fils.

De 1775 ä 1782, Pierre Violette, de Paris, artiste repousseur
qui fait des bronze d'art pour les pendules de luxe, et Catherine
Dieudonne baptisent quatre fils.

De 1776 ä 1784, Jacques Lacroix, de Cherlieux, diocese de
Mäcon, un grand negotiant, et son epouse Anne-Armatte, baptisent
une fille et deux fils.

Frangois-Antoine Henggeler, pendant de longues annees l'un
des negociants-penduliers les plus importants de La Chaux-de-
Fonds, eut comme epouse Marie-Elisabeth Martin. II et ait originaire
de Himmelsstadt, dans le comte de Königseck-Rodenfels, pres de
Altbeuren (Allgäu bavarois) et fit baptiser aux Bois, un fils en 1782,
dont Jacques Lacroix et Marie-Anne Armatte sont les parrains; un
fils en 1788, qui a comme parrain, Antoine Kastus, de Porrentruy,
maitre de musique ä La Chaux-de-Fonds; une fille en 1784, dont les
parrains sont Etienne Beaujeu de Fontainebleau et Marie-Joseph
Godat des Bois, lesquels signerent pour les vrais parrains absents:
Jean-Michel et Marie-Catherine Henggeler en Baviere.

Aubin Braque et Louise Covin de Long-le-Saunier, firent baptiser

un fils en 1778.
En septembre 1783, bapteme d'une fille de Michel Courlivret

et Elisabeth Boiete, de Paris. Le parrain est Jean-Simon Chauderon
de Treves, egalement ä La Chaux-de-Fonds.

Leonard Tolck et Marguerite Leroux, de Bruxelles en Brabant,
font baptiser un fils en 1785.

Le 13 fevrier 1786, on baptise aux Bois la fille Sophie, de
Joseph Grucher et Henriette Consantiere de Strasbourg, habitant La
Chaux-de-Fonds. Les parrains sont Jean Thurey et son epouse Ber-
nardine-Francisca Everling de Vesoul.

Thomas Chapelle et Marie-Catherine Reuille, de Hermy en Ar-
tois, font baptiser en 1786, leur fils Stephane-Thomas. Parrain:
Stephane Beaujeu de Fontainebleau; marraine: Claudine-Agnes
Hasler de Delemont.

Le fils Frangois-Joseph de Jean-Pierre Veisin et Marie-Fran-
goise Teste, de Beifort, residant ä La Chaux-de-Fonds, est baptise
le 19 aoüt 1787.

Nous n'allongerons pas cette enumeration, qui est suffisamment
eloquente. Au cours des 30 dernieres annees qui precederent la
Revolution frangaise, La Chaux-de-Fonds connut une population
cosmopolite et meme heteroclite.

Pendant la periode revolutionnaire et l'epoque napoleonienne
(1793-1815), La Chaux-de-Fonds fut le lieu de refuge de nombreux
horlogers jurassiens. L'annexion de l'ancien Eveche de Bäle et la
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crise economique qui fut la consequence de ces temps troubles, oil
l'horlogerie erguelienne faillit sombrer, expliquent le fait. La
transplantation de l'horlogerie ä Besanqon et la protection particuliere
dont le gouvernement frangais entoura cette manufacture, fut pour
beaucoup dans le desastre qui frappa l'industrie horlogere en Er-
guel, aux Franches-Montagnes, dans la Prevöte, l'Ajoie et meme ä
Bienne. A Neuveville, elle periclita pour ainsi dire tout ä fait, apres
avoir connu une ascension qui ne manque pas de grandeur.

Les premiers horlogers ergueliens mentionnes ä La Chaux-de-
Fonds sont: Daniel Gagnebin, Jean-Pierre Droz, tous deux de
Renan, et Guillaume Bourquin, de Sonvilier. Des 1718, Droz et
Gagnebin logent chez l'ancien d'Eglise et Juge en renfort Abram
Favre, auquel Gagnebin apprend sa profession d'horloger en petit
volume; forme en Erguel, Gagnebin s'en fut vers 1715 ä Neuveville,
de ja alors une pepiniere d'horlogers. Gagnebin se maria ä Päques
1721 et Droz fut desormais seul chez l'ancien Favre. Au sujet de
Gagnebin, le röle des francs-habergeants de 1736 dit textuellement
ceci: «En 1736, le Sr Daniel Gagnebin est fait bourgeois de Valan-
gin ». Pendant pres d'un demi-siecle, ce dernier fit ä La Chaux-de-
Fonds une rapide ascension. II y fut un des negotiants en horlo-
gerie les plus considerables.

L'instabilite de l'existence de Jean-Pierre Droz contraste sin-
gulierement avec la prosperite de Gagnebin. Droz, un veritable
genie mecanique, debuta mal et fit naufrage, ä cause de son
humeur inventive et voyageuse. En 1720, Droz declarait que «ses
ancestres furent bourgeois de Valangin, mais ayant demeure riere
FEveche de Bäle, ils ne se sont pas fait reconnaitre ». Pendant un
demi-siecle au moins, Droz resida plusieurs fois ä La Chaux-de-
Fonds, ä Renan, ä La Ferriere, ä Porrentruy, ä Huningue. II fut
horloger de la Cour de S. A. R. le prince-eveque de Bäle.

Guillaume Bourquin habita les Bulles de 1719 ä 1735; ild-entra
ä Sonvilier et y fut la souche de veritables dynasties d'horlogers.

Nous mentionnerons ici les noms des families ergueliennes,
dont des membres furent, au cours du XVIIIe siecle, maitres ou
apprentis horlogers ä La Chaux-de-Fonds: les Aufranc, d'Orvin; les
Bessire, de Pery; les Borle, de Renan; les Bourquin, de Sonvilier;
les Charles, de Villeret; les Chätelain, de Tramelan; les Chopard,
de Sonvilier; les Cuenin dit Vougeux, de la Communaute des Mon-
tagnes de la Paroisse de St-Imier; les Donzel, d'Orvin; les Dubois
dit Bonclaude, de Renan; les Flotron, de St-Imier; les Frisard, de
Villeret; les Gagnebin, de Renan et de La Ferriere; les Grosjean,
de la Heutte; les Guenin, de Tramelan; les Houriet, de Sonvilier et
Tramelan; les Huguelet, de Vauffelin; les Humbert-Droz, de la
Ferriere; les Jacot dit Guillarmod, de la Communaute des Montagnes
de la Paroisse de St-Imier; les Jeanguenin, de Courtelary; -les
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Juillard, de Sonvilier; les Langel, de Courtelary; les Maire, de
Tramelan; les Marchand, de Sonvilier; les Miche, de Courtelary; les
Monbaron, de Tramelan; les Nicolet, de St-Imier; les Nicolet, de
Tramelan; les Meyrat, de St-Imier; les Meroz, de Sonvilier; les
Monin, de Sonvilier; les Petremand, de Sonvilier; les Pecaut, de
Sonceboz; les Perret-Gentil, de Renan et de Sonvilier; les Racine,
de Tramelan; les Renard, de Villeret; les Richard, de Sonvilier;
les Rossel, de Tramelan; les Sagne, de Renan; les Tissot-Daguette,
paroissiens de St-Imier; les Veron, de St-Imier; les Voumard, de
Courtelary; les Vuille, de Tramelan; les Vuilleumier, de Renan et
de Tramelan.

Parmi tous ces horlogers ergueliens, il y eut des faiseurs
d'ebauches, des finisseurs, des graveurs, des faiseurs de ressortSj
des emailleurs, des monteurs de boites, voire des doreuses et polis-
seuses. D'autre part, des ebenistes, peintres et ciseleurs de cabinets

de pendules ä cöte de penduliers remarquables. Enfin des
etablisseurs, autrement dit des negotiants en horlogerie.

Les Frcincs-Montagnards eurent de tout temps des relations
avec La Chaux-de-Fonds. Des la fin du XVIIe siecle, quelques rares
habitants du Plateau-Montagnard s'etablissent temporairement ä

La Chaux-de-Fonds. Dans un acte de 1675, Imer Erard des Breu-
leux est mentionne comme demeurant ä La Chaux-de-Fonds.

Des cette epoque, le mouvement economique entre La Chaux-
de-Fonds et les Franches-Montagnes s'accentua. II fut important.
Le 14 mars 1689, aux ventes aux encheres « franches et publiques »

d'Abram Sandoz, conseiller de la Communaute de La Chaux-de-
Fonds, et de Jean, son fils, plusieurs Francs-montagnards appa-
raissent comme acheteurs. Ce sont Claudon Viatte, de la Montagne
des Bois; Pierre Triponel, des Prelats (Breuleux); Pierrot Jobin, du
Cernil-Claude en la Montagne des Bois. Georges Triponel, des Prelats,

achete une lime taillarde et deux pinces; Jean-Franfois Baume,
et Pierre Baume, des Bois_, acquierent une lime plane et une « rais-
sette » (petite scie), un rabot, une sonnaille et une taillarde. Pierre,
fils de Nicolas Jobin, des Bois, achete deux limes et une sonnaille.

Peu apres, en avril 1689, eurent lieu les ventes aux encheres
publiques et franches des hoirs de Daniel Courvoisier dit Clement,
maitre armurier et serrurier grossier fameux, qui residait aux Gran-
des-Crosettes. Les Francs-Montagnards affluerent ä ces ventes: les
uns acheterent des instruments aratoires, d'autres des outils; d'au-
tres encore des ustensiles de menage. Un siecle durant, les ventes
aux encheres chaux-de-fonnieres continueront ä attirer les _gens de
la Montagne des Bois et meme de plus loin.

Les foires annuelles de La Chaux-de-Fonds furent pour beau-
coup dans le developpement des relations industrielles et commer-
ciales entre le grand village et les Francs-Montagnards.
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l'n document illustrera mieux que tout autre argument, l'attrait
que ces foires avaient pour les agriculteurs et notamment les ma-
quignons des Franches-Montagnes. Jean-Frangois Pichojean des
Breuleux, est, entre 1710 et 1720, l'un des marchands de betail et de
chevaux les plus assidus aux foires de La Chaux-de-Fonds. En 1717,
ä la foire de mai, il s'oblige envers Israel Giauque de Preles, pour
la somme de 850 batz, monnaie de Suisse, contre-valeur de l'achat
de deux boeufs. Les temoins presents sont: Jean-Louis Carrel, de
Lamboing et Baptiste Donze des Breuleux, residant « es Sesrand
proche St-Brais ».

Cet incessant trafic agricole, auquel s'allia le commerce vesti-
mentaire et autre, scella les relations entre Francs-Montagnards
et Chaux-de-Fonniers. L'industrie horlogere les developpa neces-
sairement. Des gens de la Montagne des Bois s'etablir finalement
dans la metropole horlogere. En 1769/1770, le röle des francs-haber-
geants mentionne Frangois-Joseph Froidevaux, chez le Sr Daniel
Ducommun. Le meme röle pour les annees 1770/71, 1771/72,
1772/73, mentionne parmi les catholiques romains: Jobin et sa
femme. Le « Röle des Refugies de 1780/81 mentionne Claude Jobin,
catholique: celui de 1782/83, «trois horloger de la Montagne des
Bois, chez les filles Robert».

A la date du 19 decembre 1769, la « Liste des etrangers tant do-
micilies qu'ouvriers » residant sur le Grand-Quartier de La Chaux-
de-Fonds indique les noms suivants: Jean-Pierre Cattin; Joseph
Froidevaux, Louis Brechet.

Parmi les Francs-Montagnards emigres ä La Chaux-de-Fonds
pendant la tourmente revolutionnaire, entre 1793 et 1800 figurent:
Louis-Joseph Jobin et sa femme, doreur, de la Montagne des Bois;
Jacques-Ignace Monot, des Bois et son frere, « catholique des Bois »;
Pierre-Etienne Favre et Jean-Frangois Nappez, de «la Franche-
Montagne», designes explicitement comme emigres; Pierre-Ignace
Bouvrat, des Breuleux, Jean-Baptiste Jolidon; Claude-Frangois
Faivre; Frangois-Louis Surdez, associe de Bouvrat; Melchiorre
Baume; Conrad Lachat, monteur de boites, qui prend en apprentis-
sage Jean-Baptiste Aubry.

Nous pourrions completer cette enumeration par des rensei-
gnements de sources privees. Les documents officiels de ce temps
sont pleins de lacunes et tres peu explicites. Les noms que nous
venons de donner montrent que la colonie de Francs-Montagnards
etablie ä La Chaux-de-Fonds, pendant le dernier tiers du XVIIIC
siecle, n'etait pas quantite negligeable.

Les Pr&votois meritent une mention speciale, dans l'ordre chro-
nologique de leur apparition ä La Chaux-de-Fonds. Le premier
horloger, en date, est, des 1739, Henry, fils de Jean-Jacques Bernard,
de Fornet pres de Bellelay, gargon horloger.
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De 1748 ä 1750, Isaac Girod, de Pontenet, fut apprenti de Jean-
Pierre Droz, « horloger du Prinee-Eveque ». Abram Girod, de Love-
resse. est mentionne en 1763.

Isaac, fils de feu Isaac Faigaux, de Malleray, fit entre 1758 et
1763 un apprentissage chez David-Guillaume Engel de Douane et
Gieresse, un des maitres penduliers et negociants en horlogerie les
plus en vue de La Chaux-de-Fonds.

Jean-Pierre Faigaux, fils d'Isaac, horloger, est mentionne de
1763-1768; un autre Jean-Pierre Faigaux, monteur de boites, de
1785 ä 1793; ils sont egalement originaires de Malleray; de meme
l'horloger Miche, qui apparait ä partir de 1769.

Abram Tieche (1763-68) et Jean-Jacques Tieche (1769-1800) sont
de Chaindon-Reconvilier; Jean-Pierre Tieche (1777), de Tavannes.

Jacques Carnal, de Souboz, fut ouvrier horloger de 1771 ä 1774.
Jean-Pierre Juillerat, Abram Juillerat et Frangois-Louis Juillerat
sont originaires du Chätelat. Jean-Pierre, fut de 1769 jusqu'au debut
du XIXe siecle l'un des negociants en horlogerie les plus considerable

de La Chaux-de-Fonds, oü il joua un role enfvue dans la vie
sociale, en particulier dans la vie musicale.

En 1773, il est fait mention de Jean-Jacques, fils d'Abram Blan-
chard, horloger de Malleray.

Susette Schafter, horlogere de 1775/76 et David Schafter,
horloger, de 1785-89, sont originaires de Moutier-Grandval.

Jean-Pierre Gossin, de Cremines, fut apprenti horloger en petit
volume de 1784 ä 1789.

Abram, fils de feu David Bandelier, monteur de boites de 1784
ä 1797 et Simeon Merillat, horloger, sont originaires de Sornetan.

Jean-Pierre Berlincourt, maitre monteur de boites, de Monible.
fut entre 1793 et 1798 un personnage tres repandu dans le monde
horloger de La Chaux-de-Fonds.

Vers 1793, Jean-Henry Goniat, de Fornet-Dessus, est ouvrier
monteur de boites.

A peu pres ä la meme epoque (1795-96), apparaissent Daniel
Garraux de Malleray, Abram Charpie et Frederic Charpie, tous
deux de Bevilard, le dernier, maitre monteur de boites en argent

Dans les annees 1790, Abram Lardon, de Saicourt, fut un nego-
ciant en horlogerie aux relations multiples.

Daniel Chassin, du Chätelat, et Joseph Lechot, de Moutier-
Grandval firent une ,courte apparition ä La Chaux-de-Fonds, en
1795.

La Montagne de Diesse, horlogere, eut peu de relations avec
La Chaux-de-Fonds. Neuveville, Renan et St-Imier exercerent une
attraction plus grande. En 1788, Jean-Abram Bourquin, horloger de
Diesse et Jean-Jacques Rollier, monteur de boites, de Nods, en 1791,
sejournerent peu de temps dans la metropole horlogere.
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Les relations de la Neuveville horlogere avec La Chaux-de-
Fonds furent tres tot fort suivies et considerables. Dejä en 1719,
cinq maitres neuvevillois, trois Bosset et deux Chiffelle, y fondent
une societe horlogere.

" "

Le grand negociant en horlogerie, David-Guillaume Engel, fut
bien originaire de Douanne-Gleresse, mais il fit son apprentissage
de pendulier ä Neuveville avant de se fixer ä La Chaux-de-Fonds.

Parmi les autres horlogers neuvevillois etablis dans le grand
village, il nous faut citer les Chätelain, les Daulte, les Imier et les
Racle. Les Bosset et les Chiffelle furent particulierement nombreux.

Le Vadais et l'Ajoie n'envoyerent pas d'horlogers ä La Chaux-
de-Fonds, par contre en Erguel et aux Franches-Montagnes, ä La
Ferriere, par exemple, et ä Renan, veritables succursales de La
Chaux-de-Fonds, dans la seconde moitie du XVIIIe siecle.

II va sans dire que les relations horlogeres des differentes
regions de l'ancien Eveche de Bale avec La Chaux-de-Fonds en susci-
terent d'autres dans les domaines les plus varies. Des liens dura-
blees s'etablirent et une communaute d'interets, auxquels l'industrie
horlogere dut, pendant pres de deux siecles, sa brillante ascension
et la patrie Jurassienne une grande part de sa prosperity econo-
mique, morale et intellectuelle.

La Ghaux^de^Fonds, foyer de rayonnement dans

l'ancien Evdchd de Bale.

Nous parlerons d'abord du rayonnement intellectuel et moral
de La Chaux-de-Fonds du aux carrieres liberales.

Guillaume Perrot, ministre ä La Chaux-de-Fonds, de 1566-1569,
devint dans la suite pasteur de St-Imier.

Dans le Haut-Erguel, un nombre important de notaires furent
communiers de La Chaux-de-Fonds et sujets de S. A. R. le prince-
eveque de Bale, ainsi les Brandt, les Borle, les Gagnebin, Jacot dit
Guillarmod, Nicolet, Petremand et Racine.

Mais le nombre des medecins-chirurgiens et medecins-veteri-
naires d'origine chaux-de-fonniere ou communiers de La Chaux-
de-Fonds etablis en Erguel ou ayant des pratiques en Erguel, fut
de beaucoup plus considerable.

II convient de mentionner d'abord les Gagnebin, Abraham
Gagnebin I, medecin-chirurgien (1641- fut l'ami de Daniel Sandoz,
medecin-chirurgien de La Chaux-de-Fonds, qui apparait ä La
Ferriere en 1675. II epousa Madeleine Robert de La Chaux-de-Fonds.
II habita La Ferriere, sous le Cret, et y fit construire l'enseigne de
la Licorne (aujourd'hui le Cheval Blanc). II ne cessa d'avoir des
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relations avec La Chaux-de-Fonds, dont il fut longtemps conseiller
de Commune, des les annees 1680. Sandoz, qui est cite fort souvent
comme Operateur et tres expert Chirurgien, fut le beau-pere d'Abraham

Gagnebin II (1682-1744), qui epousa en mai 1706 sa fille Marie
Sandoz. Fils d'Abraham I, Gagnebin fut le pere d'Abraham III
(1707-1800), medecin-chirurgien de talent et botaniste fameux, ainsi
que de Daniel Gagnebin (1709-1781), medecin-chirurgien et physi-
cien repute. Abram Gagnebin II et Daniel Sandoz vecurent long-
temps en indivis. C'est le 29 janvier 1714 que se fit le partage de
leurs biens de La Ferriere.

Abraham Gagnebin II etait un homme lettre, qui avait une
clientele etendue et de nombreuses relations, notamment avec La
Chaux-de-Fonds. II s'occupa de technique, de chimie et de
physique ainsi que de meteorologie. C'est lui qui porta ses fils vers
l'etude des sciences naturelles. Abraham II fut regu communier
de La Chaux-de-Fonds le 6 novembre 1728. Dejä le 4 mars 1727,
il avait regu gratuitement la bourgeoisie de Valangin. Le 14 juin
1729, cette meme bourgeoisie l'incorpora ä perpetuite, lui et les
siens. Comme Daniel Sandoz, il possede des terres ä la fois ä La
Ferriere et sur le territoire de La Chaux-de-Fonds (au Valanvron,
sur les Rez d'Erguel et de Valangin).

Son fils Abraham III, le botaniste, s'etablit ä La Ferriere en
1735 et mourut ä La Chaux-de-Fonds l'an 1800, ä l'äge de 92 ans.

Daniel Gagnebin, frere d'Abraham III, epousa Madeleine Sa-

gne, fille de David-Louis Sagne, communier de La Chaux-de-Fonds
et paroissien de St-Imier, etabli ä Renan. En 1776, Daniel se fixa ä
La Chaux-de-Fonds, oü il mourut au mois de septembre 1781. Ce

medecin-chirurgien distingue s'occupa avec succes de physique, de
chimie et de mecanique, sciences pour lesquelles il avait une
predilection. Gagnebin qui etudia Mariotte, Claude Perrault et d'autres
sommites scientifiques de son temps, fut membre de l'Academie de

Goettingue. II inventa plusieurs instruments pour l'inoculation du
vaccin.

Dans sa Description des Montagues neuchäteloises, parue en
1765, le Banneret Osterwald parle de lui en ces termes: «II a
invente une machine propre ä piquer, avec la plus grande justesse,
des cylindres ou rouleaux necessaires pour les pendules ä carillon.
II fait des aimants artificiels et connait par ses experiences les
phenomenes de l'electricite. Gagnebin s'est principalement attache
ä l'optique, ayant construit des telescopes, des microscopes et
divers miroirs de toutes formes, coniques, pyramidaux, etc.».

Le 5 mai 1768, Gagnebin met aux encheres publiques ses biens
ä La Ferriere; mais il reserve sa bibliotheque et ses «pieces d'op-
tique ». A cette occasion, il vendit ä Albert Brandt, cabaretier ä La
Chaux-de-Fonds, son «cheval hongre sous poils noirs brüles et
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marque en tete ». Gagnebin fut longtemps major en chef des troupes

d'Erguel.
Les deux freres Gagnebin eurent un parentage fort etendu avec

les families de communiers de La Chaux-de-Fonds etablies en Er-
guel: les Brandt, Borle, Calame, Dücommun, Dumont dit Voitel,
Humbert, Nicolet, Perret, Robert, Sagne et Sandoz.

Abraham etait de 14 ans et Daniel de 12 ans l'aine de Pierre
Jaquet-Droz (ne en 1721), le celebre constructeur de pendules et
d'automates, qui les eut pour amis et conseillers bienveillants. Iis
furent d'ailleurs apparentes par les Sandoz. Comme les Gagnebin,
Jaquet-Droz fit ses etudes scientifiques ä Bäle. L'amitie avec
Daniel, le physicien et mecanicien, qui fut pour lui comme un frere,
s'accentua, lorsque ce dernier vint, en 1776, se fixer ä La Chaux-
de-Fonds. En 1758, Pierre Jaquet-Droz et son beau-pere Abram-
Louis Sandoz dit Gendre se rendirent ä Madrid pour y vendre leurs
pendules et automates. Iis y trouverent un neveu des Gagnebin, le
peintre Emmanuel Witz, fils du pharmacien et botaniste Jacob
Witz, conseiller de ville ä Bienne, qui epousa Marie-Anne Gagnebin,

sceur des Gagnebin. Un Witz, fils du confiseur, et parent du
pharmacien, fit des 1717, ä Nauveville, un apprentissage de mon-
teur de boites; il fut parmi les premiers horlqgers en petit volume
de Bienne.

Daniel Gagnebin a ete en exemple ä plusieurs. L'opticien
Louis Guinand des Brenets marcha sur ses traces. Gagnebin exer?a
surtout une heureuse influence sur son entourage de La Ferriere
et de La Chaux-de-Fonds, d'autant plus qu'ä cette epoque toutes
les idees se portaient vers les nouveautes et applications
industrielles.

Entre 1693 et 1717 vivait ä Renan l'expert Chirurgien Claude
Borle; de 1703 ä 1741, annee de sa mort, apparait discret Alexandre

Borle, fils du discret notaire Abraham Borle. Daniel Sandoz
fut son oncle maternel et Abram Gagnebin II, son cousin, s'occupa
des affaires de Borle, qui fut longtemps medecin dans un regiment
suisse au service de la France. En 1714, il etait Istationne ä Lille.

Jean-Albert Brandt dit Gruerin, qui acheta en 1738 de son frere,

tailleur ä Renan, maison, jardin et verger, fut un autre
Chirurgien apparente aux Gagnebin. II est cite encore en 1775. Sa
seconde epouse fut Suzanne-Marie Gagnebin.

Honorable et expert Jean-Jacques Robert, du Locle et de La
Chaux-de-Fonds, apparait des ,1681 ä Renan. II habita sur la
Montagne du Droit de Renan (Rangee des Robert). Ce «savant
medecin » deceda avant 1750. Moise Robert, son fils, expert Chirurgien,
acheta en 1723 une metairie et une maison au Haut de la Cibourg.
En 1771, le Sr Medecin Moi'se Robert habite La Chaux-de-Fonds.
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Abram Droz dit Busset, Chirurgien ä La Chaux-de-Fonds, eut
des 1675 des pratiques dans le Haut-Erguel, de meme Adam Droz
dit Busset, medecin aux Joux-Derrieres ä La Chaux-de-Fonds,
vers 1780.

Guillaume Ducommun dit Veron, expert Chirurgien du Locle
et de La Chaux-de-Fonds, fut medecin dans les Montagnes neu-
chäteloises et en Erguel. En 1711, sa veuve Lucrece Ducommun,
epousa en seconde noces le Sr Daniel Monin, notaire de Sonvilier,
lieutenant en l'honorable Justice de St-Imier.

Jacques Sagne, paroissien de St-Imier, originaire de La Chaux-
de-Fonds est cite comme medecin ä Renan entre 1719 et 1722.

Isaac Perret-Gentil dit Grezet de Sonvilier, est mentionne dans
les annees 1717 ä 1742 comme Chirurgien ä Renan et Sonvilier.

Jean-Pierre Perret, Chirurgien, decede avant 1718, avait ete son
predecesseur ä Renan.

Le Sr Abram Perret est mentionne comme Chirurgien ä Renan,
en 1730.

« Tres expert medecin et Chirurgien » Theodore Perret ä Renan,
fut un personnage important, « medecin tres renomme » et Chirurgien

Major « dans le Departement des Troupes militaires d'Erguel».
Un document de 1769 nous apprend que « Monsieur le Docteur est
toujours fort occupe ä raison de son art». En 1772, il occupe aux
Convers un tiers de la maison « dont deux tiers appartiennent ä
M. le maire Beguelin» de Courtelary. II residait aux Convers et
avait des clients sur le territoire de La Chaux-de-Fonds. Perret
etait apparente aux Gagnebin par la famille alliee des Marchand. Ii
avait epouse Suzanne-Marie nee Marchand. On sait que le ce-
lebre naturaliste Abram Gagnebin III fut marie le 20 aoüt 1735 ä

Ester, fille de Jacob Marchand de Sonvilier, aux Convers.
Le Sr Honorable Daniel Jacot fut «maistre medecin des bes-

tiaux» sur le territoire de La Chaux-de-Fonds et en Erguel. En
1701, il est mentionne ä St-Imier. II est aussi mentionne aux Fran-
ches-Montagnes. L'an 1715, Jeannetot Triponnez du Boechet et la
paroisse des Bois, reconnait devoir ä Jacot 24 ecus petits argent
« coursable dans les Franches-Montagnes ».

Abram Jacot, medecin-veterinaire, paroissien de St-Imier, cite
en 1726 ä Renan, est le fils de Daniel Jacot. Un autre fils, Daniel
Jacot II, egalement veterinaire, est cite ä St-Imier en 1761.

Daniel Jacot III, medecin veterinaire, paroissien de St-Imier,
mentionne ä Renan et ä la Chaux-d'Abel entre 1763 et 1773, fut
le fils d'Abram.

David, fils de David Sandoz, medecin veterinaire ä La Chaux-
de-Fonds dans les annees 1750-1760, est souvent aux Convers, ä La
Ferriere et ä Renan.
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Daniel Courvoisier, medecin veterinaire, fils de Daniel Cour-
voisier, residait aux Crosettes. II est mentionne entre 1758 et 1778.
Courvoisier fut paroissien de St-Imier et posseda des biens-fonds ä
Renan. II mourut ä la fin de 1778 chez son beau-frere David Cuenin
dit Vougeux sur la Montagne de l'Envers de Sonvilier.

Abram Droz dit Busset, veterinaire ä La Chaux-de-Fonds, oü
il residait aux Bulles en 1763, epousa Jeanne-Marie nee Racine. II
a des clients en Erguel (Ferriere, etc.).

Adam Droz dit Busset, medecin veterinaire, est cite entre 1757
et 1767 comme residant sous le Cret de La Fernere,, au lieu dit pres
des Rochat. En 1769, il est veterinaire residant au Valanvron.

On n'imagine pas tout ce que ces medecins et medecins veteri-
naires, communiers de La Chaux-de-Fonds, etablis pour la plupart
dans le Haut-Erguel, firent pour les habitants de cette region et
les Franches-Montagnes, dont ils favoriserent l'agriculture, l'in-
dustrie et le commerce. La plupart de ces disciples d'Esculape
furent eux-memes agriculteurs et eleveurs. Plusieurs eurent des
fermiers. Iis furent les conseillers des paysans, sans parier des
artisans, industriels et commergants, qu'ils aiderent moralement et
financierement.

Les Gagnebin et Daniel Sandoz se distinguerent tout particu-
lierement dans ce domaine. En 1684, Abram Gagnebin I fournit ä
Abram Meroz marechal et ä son fils Jacob Meroz un ballon d'acier
et quatre cents livres de fer. En retour, Meroz fournira au Sr justi-
cier et Chirurgien Gagnebin des faux, que ce dernier lui payera ä
raison de trois batz la piece.

En 1691, Daniel Sandoz oblige, par un pret, le sieur Josue
Huguenin, ancien d'eglise ä La Chaux-de-Fonds. Des l'annee et
pendant longtemps, Jean-Claude Viatte ffeu Claude Viatte fut
l'oblige de Sandoz pour une somme de 54 ecus faibles pour avoir
cautionne Jean Cattin de la Päture, son beau-frere, lors de l'achat
d'un cheval noir de 2 ans.

Sandoz et son beau-fils Abraham Gagnebin II baillerent des
fonds ä de nombreux Francs-Montagnards. Ainsi en 1712 ä Jean-
Jacques-Boillat de la Chaux des «Ostöt»; en 1715 ä Girard ffeu
Pierre Jobin du Cernil Claude; en 1716 ä Georges Cattin, egalement
des Bois; des l'annee 1718, Jean Guenat des Enfers fut leur oblige.

Pierre Triponnez, ambourg (c'est-ä-dire gouverneur-adminis-
trateur) de la communaute du Noirmont et Ambroise Viatte, jure,
s'engagerent en 1716, envers Sandoz et Gagnebin, pour la somme
.de 136 livres bäloises, somme que ces derniers preterent « afin que
le Noirmont fut ä meme de payer les fondeurs des nouvelles
cloches ».

Sandoz et. les Gagnebin acheterpnt et vendirent souvent ä des
agriculteurs ergueliens et franc-montagnards, du betail, des che-
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vaux, etc. Citons deux exemples: le 3 decembre 1720, Abraham II
achete de Jean-Joseph, fits de feu Jeannetot Delemont du Boechet,
paroisse des Bois, 100 penaux de bon bage (froment) gros ä raison de
5batzlepenal; «un cheval entier allant sur 2 ans sous poil gris pour
500 batz» et «une jument de 4 ans sous poil noir» pour 600 batz,
« argent de l'Eveche ». Le vendeur s'oblige ä garder et nourrir les
chevaux jusqu'ä la prochaine foire des bois.

Le 28 avril 1721, Gagnebin vendit une vache portante ä Abram
fils de feu David Jaquet de St-Imier.

Abraham III et Daniel Gagnebin continuerent avec les agricul-
teurs de l'Erguel et des Franches-Montagnes ces relations de bien-
veillance et d'interet mutuels. Abraham III fut des l'annee 1768
membre de la Societe d'economie et d'utilite publique du canton
de Berne, fondee en 1765, et qui fit un remarquable ensemble d'ef-
forts pour le perfectionnement de l'agriculture ainsi que l'amelio-
ration de la situation des classes rurales.

Les beaux-freres d'Abraham III et de Daniel, Daniel et Abram
Humbert-Droz, etablis ä La Ferriere, furent des fabricants de boites
de montres et des negotiants en horlogerie renommes. L'un des
fils d'Abraham III, Simon-Pierre, fut graveur, un artiste veritable,
qui'alia s'etablir ä Paris. II epousa Sophie, fille d'Alphonse-Bene-
dict Nicolet, peintre et graveur de Marie-Antoinette. Nicolet fut un
temps maire de St-Imier. Un autre fils d'Abraham III, Henry-Louis,
ne en 1749, egalement graveur, devint la souche de nombreux gra-
veurs de boites de montres, qui furent des horlogers de talent.

Marie-Madeleine Gagnebin, la sceur d'Abraham III et de
Daniel, epousa Jacob Houriet etabli ä la Chaux-d'Abel. Leur fils
Jacques-Frederic (1743-1780), apprenti des Gagnebin et des
Humbert-Droz, ainsi que de Breguet ä Paris, s'etablit au Locle, oü il
fut l'un des fondateurs les plus marquants de la Chronometrie de
haute precision. Sa fille Sophie epousa le celebre horloger Urbain
Jurgensen de Copenhague.

Plusieurs des medecins mentionnes eurent des fils qui furent
parmi les premiers horlogers en Erguel. Ainsi Samuel Robert, fils
du Chirurgien Jean-Jacques Robert.

Grace ä leur origine montagnarde (communiers du Locle et de
La Chaux-de-Fonds, de La Sagne et de La Chaux-de-Fonds), gräce
aussi aux relations de parente et d'indigenat qu'ils conserverent
avec La Chaux-de-Fonds, des membres des families Brandt dit
Greurin (cites en 1707), Borle, Calame, Courvoisier, Droz, Dubois,
Ducommun, Dumont, Humbert-Droz, JeanRichard, Jacot, Nicolet,
Perret, Petremand, Racine, Robert, Sagne et Tissot-Daguette, furent
parmi les premiers horlogers en Erguel.

On voit que, des le premier tiers du XVIIIe siecle, l'usage de
la montre de poche se repand en Erguel et dans les Franches-Mon-
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tagnes au contact de La Chaux-de-Fonds et du Locle. En 1726,
Jean-Jacques fils de Jean-Jacques Leschot, paroissien de St-Imier,
doit ä Pierre Robert, chantre ä Renan, sept ecus petits faibles et
13 i/s batzes pour l'achat d'une montre de poche.

La meme annee 1726, le justicier Pierre Borle de Renan et
Abram Gagnebin II, Chirurgien ä La Ferriere font un echange.
Borle cede ä Gagnebin « un essert oü il y a quelque petit bois », ä

«la cöte du Droit de Renan, en dessous du village, tirant en haut
la neuve charriere ». Comme contre-valeur, Gagnebin donne ä Borle
une «montre de poche boite d'argent » et cinq ecus petits.

En 1734, Pierre fils de feu Pierre Jobin, des Bois Jeanruedin,
vendit ä Alexandre Calame, paroissien de St-Imier, deux genisses
de dix-huit mois, les deux de « poil rouge et cerveau blanc », pour
le prix de 30 ecus petits faibles. En echange, Calame donna ä Jobin
deux montres de poche ä boite d'argent.

La meme annee 1734, Joseph fils d'Anne-Marie Froidevaux,
residant ä la Pature des Murs, paroisse des Bois, doit ä Abram
Ducommun de Tramelan (communier du Locle et de La Chaux-de-
Fonds), residant sur la Montagne de Renan, sept ecus blancs pour
l'achat d'une montre de poche ä reveil et boite d'argent, qu'il a

acquise.
En 1740, Pierre Borle, justicier ä Renan, donna ä David, fils de

feu Imer Perret de Renan « un reloge de poche ä boette d'argent
sonnant les heures», en echange d'environ «trois journaux de
champ gisant ä la fin derriere l'eglise de Renan ».

Les prix auxquels les instruments horaires furent cotes alors
contrastent singulierement avec la montre ä fr. 3.95, 2.95 et memo
1.95 d'aujourd'hui!

Le 30 decembre 1733, Pierre fils de feu Pierre Jobin, des Bois,
reconnait devoir ä Jean-Pierre Droz, horloger ä La Chaux-de-Fonds,
485 batzes «pour achat d'une montre de poche et le rhabillage
d'une autre ». Droz fut etabli alternativement pendant des annees
ä La Chaux-de-Fonds et ä La Ferriere et meme ä La Cibourg. Ce

mecanicien fort habile, qui porta le titre d'horloger de la cour de
S. A. R. le prince-eveque de Bäle, fut parmi les artistes qui forme-
rent des apprentis horlogers ergueliens et franes-montagnards.

Les premiers horlogers francs-montagnards allerent ä l'ecole
des horlogers communiers du Locle et de La Chaux-de-Fonds eta-
blis en Erguel, et pour le dire plus exactement ä La Ferriere, ä

Renan, ä Tramelan. C'est chez les Droz, les Robert et d'autres que
les Cattin, les Donze, les Gigon, les Surdez, etc., firent leur appren-
tissage. D'autres furent apprentis ä La Chaux-de-Fonds directe-
ment, ainsi que nous l'avons vu.

Desormais, l'Erguel, les Franches-Montagnes, Neuveville et la
Prevöte (le Vadais, l'Ajoie et Bienne viendront un peu plus tard),
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constitueront une veritable province economique de l'industrie hor-
logere montagnarde. Mais plus particulierement de La Chaux-de-
Fonds, dont les etablisseurs seront les vrais chefs de la production
et du negoce horlogers dans l'ancien Eveche de Bale. Les etablisseurs

Chaux-de-fonniers sont souvent les bailleurs de fonds et les
fournisseurs des matieres premieres des horlogers de ces regions
jurassiennes. Des horlogers et des penduliers originaires de La
Chaux-de-Fonds, mais aussi du Locle, de La Sagne, des Ponts, des
Brenets, s'etablirent temporairement ou d'une maniere durable en
Erguel, ä Neuveville, ä Bienne, etc.

Ces relations horlogeres furent incessantes et la ressource unique

sinon principale de l'existence de nombreuses families
jurassiennes. Les Ergueliens fournirent surtout des ebauches et des
boites de montres, de meme les Francs-Montagnards. Les Prevö-
tois donnerent la preference ä la pendulerie, sans negliger cepen-
dant l'horlogerie « en petit volume », c'est-ä-dire la fabrication de
la montre de poche. Neuveville fut, au long du XVIIIe sieele, tout
un monde horloger, oü Genevois, Vaudois, Montagnards neuchäte-
lois, Ergueliens, Prevötois et Francs-Montagnards se eoudoyerent
avec les Biennois et les gens de la « Bonne Ville ».

Le Ier juin 1770, D. Imer, bailli d'Erguel, ecrivait de Courtelary
ce qui suit ä S. A. R. le prinee-eveque de Bale ä Porrentruy, au
sujet du « Commerce des boites de montres dans l'Erguel avec les
Montagnes neuchäteloises et le contröle de ces boites»: «Depuis
quelque terns et par emulation, l'orfevrerie, tant en or qu'en argent,
notamment la fabrication de boetes de montres, fait des progres si
considerables dans la partie superieure de l'Erguel qui avoisine Le
Locle et La Chaux-de-Fonds, que je crois etre de mon devoir d'en
resservir Votre Altesse, en Lui observant tres respectueusement,
que pour soutenir et assurer la bonne reputation des fabrications
en ce genre, il importe qu'il plut gracieusement ä V. A., par un
effet de sa sollicitude paternelle pour ses fideles sujets, faire ema-
ner quelque Reglement ä ce sujet, et si j'ose prendre la liberte de
joindre ici, ceux, qui sur cet article et branehe de commerce fort
6tendue dans l'Etat de Neufchätel et Valangin, y ont actuellement
en vigueur par arret du Conseil d'Etat de Neufchätel des 24e sep-
tembre et 9e de decembre 1754, et encore du 12e',may 1767, folio 48
ä 55 du Recueil ci-joint».

« Comme la plus considerable partie des ouvrages qui se font
en Erguel, et notamment dans la Paroisse de St-Imier, est la
fabrication de boites de montres, tant en or qu'en argent et que le principal

ecoulement et la destination sont pour Le Locle et La Chaux-
de-Fonds, nos ouvriers auraient des lä interet ä ce qu'il plüt ä Votre
Altesse rapprocher autant que possible, Son Ordonnace des Reglements

precites du Conseil d'Etat de Neufchätel...».

17
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Les Ergueliens eurent cependant des veileites d'independance
ä l'egard des Montagnes neuchäteloises, dans le double domaine
industriel et commercial. Mais avant le XIXe siecle, ils n'y reussi-
rent que sur une echelle restreinte.

Des tentatives y furent faites d'implanter des manufactures
avec l'aide de Chaux-de-fonniers; elles echouerent. Nous ne cite-
rons ici que le pro jet Beguelin d'etablir ä Courtelary, une fabrique
d'horloges ä musique.

Apres avoir exerce un temps ä Berlin, la profession d'horloger
et meme celle d'horloger du Roi, et y avoir dirige une fabrique
d'horlogerie qui periclita, Abram-Louis Huguenin de La Chaux-de-
Fonds s'etait retire, un peu honteux, ä St-Imier. En 1772, il fit la
connaissance de David Beguelin, maire de Courtelary et major en
chef des Milices d'Erguel. Huguenin lui proposa d'etre de moitie
avec lui dans l'etablissement « d'un commerce et fabrique d'horlogerie

en gros et en petit volume ». En aoüt ou septembre 1772, un
contrat de societe fut conclu, par lequel Beguelin et Frangois Vou-
mard, medecin et justicier de Courtelary, s'engagerent comme
bailleurs de fonds. Huguenin regut l'autorisation de se fixer ä
Courtelary et l'exploitation de la fabrique d'horlogerie fut inauguree en
novembre 1772. On eüt aime faire venir de La Chaux-de-Fonds un
monteur de boites en or, mais le coüt annuel de cette fabrication se
serait eleve ä 2000 louis d'or; on y renonga.

Huguenin etait specialement charge « de dresser les airs et de
pointer les cylindres des pieces ä musique ». Pour un jeu de flütes
et de violonsvil fit meme un sejour ä Nancy, pour y travailler sous
les yeux de l'organiste Marchai, un musicien de valeur, qui fut le
maitre d'Henry-Louis Jaquet-Droz, le fils du celebre Pierre Jaquet-
Droz.

Huguenin avait la meilleure opinion de son travail et jrocla-
mait que ses pieces (pendules ä musique) jouaient avec plus de
methode, de precision, de delicatesse et d'harmonie que Celles de
tous ces Messieurs de La Chaux-de-Fonds, Au sujet d'une pendule
astronomique construite par Huguenin, la societe de Courtelary prit
ulterieurement l'avis de Pierre Jaquet-Droz, qui en deconseilla l'a-
chevement. Comme la fabrique n'avait pu se procurer ä La Chaux-
de-Fonds, meme ä prix d'argent, les «fournitures et finissages»
necessaires pour cette pendule, eile dut les faire venir de Geneve.

L'entreprise ne marcha pas. Beguelin eut toute sorte de de-
boires. Sollicite par Huguenin, le maire de Courtelary, qui fut, entre
parentheses, un bon marchand de vins de Neuchätel, se rendit ä la
foire de Strasbourg, oü il rencontra Jaquet-Droz pere. II parait que
ce dernier etait dispose ä s'engager dans l'entreprise de Courtelary,

qu'il se flattait de faire prosperer par des commissionnaires
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de sa maison, notamment en Russie. II n'en fut rien. La fabrique ne
fit pas long feu. Pourtant l'affaire languit jusqu'en 1776.

Les etablisseurs de La Chaux-de-Fonds rayonnerent en Erguel
dans l'horlogerie non seulement, mais encore dans la dentellerie.

On connait le röle des dentelles dans le costume jurassien du
XVIIe et notamment du XVIIIe siecle. On portait des «coefes» ou
beguins ä dentelles, des demi-mouchoirs (de cou ou foulards) avec
dentelles, des fraises, etc.

Dans un acte signe ä Renan, le 1er octobre 1696, on trouve cette
mention: «Inventaire de Jean et Tevenin, Suzanne et Marie, freres
et sceurs, fils et filles de feu Jacob PerreUGentil dit Greset de Son-
villier: Item un mouchoir care de taffeta avec des dantelles noires».

Les documents mentionnent aussi les instruments et les matteres

« pour faire dentelles ». Un «tour ä dentelles » est vendu le 3

juillet 1749 ä La Ferriere par Daniel Humbert-Droz Faine, qui
avait epouse en 1732, une sceur d'Abram III et Daniel Gagnebin,
decedee en 1740. Le 16 mars 1772, Suzanne-Marguerite, femme
d'Alexandre Calame le jeune, horloger, achete des «tours ä
dentelles » ä des ventes aux encheres ä Sonvilier. «Un coussin rond
ä dentelles avec son trepied », est mentionne ä Sonvilier egalement
dans un acte du 14 avril 1761; ailleurs c'est un « sac de coussins ä
dentelles» (1768, ä La Cibourg); neuf echevaux de filets ä dentelles

ä cöte de filet blanc ä tricoter (St-Imier, 1769) et un grand
panier de fuseaux (La Ferriere, 1771).

Dans sa jeunesse, Marie-Madeleine, fille de Jean-Jacques Cue-
nin dit Vougeux et d'Anne-Marie Ducommun dit Boudry, soeur de
Jean-Louis Cuenin dit Vougeux, paroissien de St-Imier, horloger en
petit volume ä Renan, « avait ete mise, tant en Allemagne que dans
le voisinage, (La Chaux-de-Fonds?) pour y apprendre ä coudre et
faire les dentelles (acte du 8 juillet 1768 ä Renan).

En 1757, Jean-Pierre, fils de feu Adam Droz de Tramelan, fut
debiteur de Mesdames Marguerite et Susanne, nees Calame, de La
Chaux-de-Fonds, ä Clermont sur les Convers, representee ä l'acte
par le Sr David-Frederic Dubois, Conseiller de commune de La
Chaux-de-Fonds, leur fils et neveu. Mesdames Calame etaient de-
puis le 1er juin 1752 creancieres de Droz pour la somme de 75 ecus
petits, montant qu'il avait regu en « bonne marchandise », ä savoir
des dentelles.

Jean-Pierre Droz et tsa fille Suzanne etaient «negotiants en
dentelles » ä Tramelan. Parmi d'autres « marchands » de dentelles
ergueliens, mentionnons David fils de feu Pierre Perret-Gentil,
cite ä Renan, en 1718; Abraham Aubert, de et ä Renan (mentionne
entre 1720-1732); Jean-Albert Borle ä Renan (vers 1734). Abram
Gagnebin, marechal ä Renan, afferme ä Borle sa maison ä Renan.
Parmi les clauses de la convention figure celle-ci: «Et reserve que
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ledit retenant (Borle) devra montrer ä la fille du mettant (Gagne-
bin) pour faire les botons a pety point, ä faire le cordonnet» (acte
du 8 avril 1734 ä Renan).

Abram Brandt, dit Gruerin, de Renan, et Jose Meroz, de Son-
vilier, marchands en dentelles, sont mentionnes ä Renan en 1728.

Parmi les marchands en dentelles de La Chaux-de-Fonds en
relations avec l'Erguel, il nous faut mentionner: Joseph Humbert-Droz,
demeurant ä La Chaux-de-Fonds, paroissien de St-Imier, qui a des
creanciers ä Renan; David Perret-Gentil, Sujet de S. A. R., plu-
sieurs fois bailleur de fonds ä Renan entre 1717 et 1723; Abram
Amez-Droz, temoin en 1717 ä Renan et creancier en 1730, de Salomon

Gagnebin, höte et marchand ä Renan; David Courvoisier,
temoin dans un acte ä Renan (17 janvier 1730).

Parmi les marchands drapiers chaux-de-fonniers, plusieurs ont,
des la seconde moitie du XVIIe siecle, des relations d'affaires avec
les Borle et les Gagnebin de Renan, les Petithenry de St-Imier, qui
furent marchands drapiers de pere en fils. Parfois, ils se confon-
dent avec les marchands tailleurs, dont quelques-uns furent tail-
leurs et boutonniers ä la fois. La plupart de ces marchands hllaient
de foire en foire ä la recherche de la clientele possible. Un document

de 1713 nous apprend qu'ils fournissaient un peu tout: «tout
habillement, y est-il dit, cazaque, vezette (petite veste, gilet), cu-
lotte, bas, chapeaux, gravattes, chemizes, bords de chapeaux, etc.».

En octobre 1703, Abram, fils d'Abram Nicolet de St-Imier, mai-
tre tailleur et couturier, prit comme apprenti pour le terme de deux
ans, Abram, fils de feu Jonathan Dubois, du Locle et de La Chaux-
de-Fonds, ci-devant höte (aubergiste) ä Tramelan.

Les passementiers chaux-de-fonniers sont cites frequemment
en Erguel, entre autres David PerretJGentil, qui parait avoir ete un
personnage assez considerable entre 1700 et 1730.

En 1715, David, fils de Pierre Perret-Gentil, de La Chaux-de-
Fonds, marchand en « marchandise blanche » habitait la Montagne
du Droit de Renan sur la Ferriere.

II y eut aussi des boutonniers et marchands boutonniers et des
faiseurs de boucles, en metal ordinaire, en argent, pour les souliers
et autres pieces de vetements. Le marchand boutonnier etait comme
le marchand en dentelles un etablisseur, qui dirigeait la fabrication
et s'assurait ainsi le plus clair du benefice commercial. On utilisait
des moules et des metiers ä boutons. Des Perret et Robert de
Renan et Nicolet de St-Imier furent boutonniers.

Les faiseurs de bas de La Chaux-de-Fonds commercerent avec
ceux de l'Erguel. Parmi les Ergueliens, il y a des Dumont dit Voitel,
des Perret-Gentil et des Robert. Vers 1713, Pierre, fils de feu Abram
Robert, paroissien de St-Imier, est «chaussautier» ä Renan. Vers
1768, Esai'e Robert, est faiseur de bas ä La Cibourg. Ces artisans
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utilisent le metier ä bas. Meme les families d'horlogers en posse-
daient. Ainsi chez Sigismond Dumont, ä Renan, vers 1760. Plusieurs
serruriqrs furent des constructeurs reputes de metiers ä faire les
bas. Des Bourquin de Sonvilier, entre autres, excellerent dans cette
branche de la mecanique industrielle.

La machine ä tricoter etait dejä connue au XVIIe siecle. En
1784, eile est mentionnee parmi les biens du notaire jure et gref-
fier Daniel-Alphonse Brandt ä Renan.

II y eut aussi des tisserands parmi les communiers du Locle et
de La Chaux-de-Fonds etablis en Erguel, et meme des teinturiers.
Des Perret et des Robert cites entre 1730 et 1740 ä Renan, sont
tisserands, de meme Daniel Racine, sous le Cret de La Ferriere,
mentionne en 1714.

Une branche des Courvoisier de Sonvilier, entre autres,
communiers du Locle et de La Chaux-de-Fonds, fut une dynastie de
maitres teinturiers. L'ancetre Imer Courvoisier, cite bien avant 1700,
vivait ä St-Imier avec ses quatre fils, Adam, David, Jacob
et Pierre. Ce dernier, apres avoir ete dans son jeune äge apprenti
de son pere, travailla pendant quatre ans avec son frere Jacob, avant
d'aller «faire son compagnonnage». Vers 1730-1740, ce meme
Pierre Courvoisier fut maitre teinturier au Saut du Doubs, oü des
ancetres le precederent; les uns s'etaient reserve la clientele suisse
et les autres la clientele bourguignonne.

Les Courvoisier avaient afferme la vauche (foule, comparez
avec l'allemand Walke) dans les moulins des Sagnes de St-Imier.
En 1706, Jacob Courvoisier precite fut ambourg (gouverneur-admi-
nistrateur de la communaute) de St-Imier.

Vers 1750, Pierre feu Joseph Dumont dit Vieljean, du Locle et
de La Chaux-de-Fonds, est teinturier sur la Montagne du Droit de
Cormoret.

Les tanneurs et les chamoiseurs existent, ä plus forte raison
les profession de cordonnier et de sellier, qui sont exercees par-
fois par'le meme artisan. Le 15 octobre 1700, ä St-Imier, Pierre
Brandt, maitre sellier et cordonnier du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, bourgeois de Valangin, residant ä Cormoret, prend comme
apprenti sellier et cordonnier Gabriel fils de feu Jacob Montandon
«desdits lieux du Locle et Chaux-de-Fonds», assiste de Jacob
Courvoisier, teinturier de St-Imier, son cousin, pour la duree de
deux ans. Le maitre devra fournir ä l'apprenti les ustensiles et les
outils necessaires.

David et Pierre fils de feu Abram Droz, cordonniers de La
Chaux-de-Fonds, sont mentionnes ä Renan, en 1714.

A St-Imier, le 13 janvier 1717, Honble Adam Amez-Droz du
Locle et de La Chaux-de-Fonds, bourgeois de Valangin, sujet de
S. A. l'Eveque de Bäle, maitre cordonnier, engage comme apprenti
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Abram, fils de Jean-Jacques Vuilleumier de La Sagne, pendant
une annee qui a commence « ä la St-Martin passee 1716 et finira
fixement ä la St-Martin foire de St-Imier prochaine 1717».
Pendant ce temps, le maitre «luy doit aprendre et enseigner de tout
son savoir et pouvoir toutes les sciences, secrets, modes et adresses
dudit metier, sans rien luy celer et sans le molester, mais il ne doit
pas le reblanchir, ni l'entretenir etant hors de ses chalens (clients
chez lesquels le maitre et l'apprenti travailleront).

Apres le vetement, l'alimentation et l'habitation. Les meuniers
neuchätelois etablis en Erguel furent tres nombreux aux XVIIe et
XVIIIe siecles dont plusieurs Chaux-de-fonniers. Citons quelques
noms: Josue Courvoisier ä St-Imier, vers 1700; Joseph fils de
Josue Ducommun du Locle et de La Chaux-de-Fonds, ä Villeret
entre 1705 et 1710; David Droz du Locle et de'La Chaux-de-Fonds,
paroissien de St-Imier, ä St-Imier; David Perret-Gentil, du Locle
et de La Chaux-de-Fonds, marchand demeurant ä La Chaux-de-
Fonds, achete, en 1713, de Jacob Clerc, lieutenant en la justice de
St-Imier, ses moulins de la Sagne, situes sur la commune de St-Imier,
Desormais Perret-Gentil « reside dans ses moulins, riere St-Imier ».

Nous ne parlerons ni des epiciers, ni des marchands de vin.
Dans l'industrie du bätiment, les artisans chaux-de-fonniers tra-

vaillant ou residant en Erguel, furent nombreux: tailleurs de pierres,
maitres maqons, charpentiers, menuisiers, vitriers, peintres, etc.

Un document du 14 mai 1675, ä Renan, nous apprend que Josue
(Brandt dit) Gruerin, charpentier de Renan et Joseph Mate (sie
pour Matthey) « masson » de La Chaux-de-Fonds travaillaient
ensemble.

En 1681, Jean-Pierre Brandt, dit Gruerin, maitre maqon de
Renan est debiteur de Jacob Matthey de La Chaux-de-Fonds, ega-
lement maitre maqon, alors hors du pays, mais son frere, Joseph
Matthey, agit pour lui.

Le 14 juin 1683, ä Renan, Pierre (Brandt dit) Gruerin, maqon
tailleur de pierre, conclut un marche avec les representants de la
Populace (Communaute ecclesiastique) de Renan «touchant le
fourg de la maison de eure, dont ledit Pierre a promis'de faire un
bon fourg, bon a dit de maistre... et luy faire un sendrier (cen-
drier)... ».

A St-Imier, le 12 mars 1706, Jacques-Imer Jaquet, maitre ma-
?on engage Jean Ducommun, paroissien de St-Imier « pour le ser-
vir en qualite d'ouvrier audit mestier de masson ^pendant le prin-
temps, este et automne prochain, pendant que ledit maitre aura de
la besogne, pendant lequel temps ledit ouvrier le servira fidelle-
ment et ledit maitre le mettra en besogne honnestement». Temoins
presents: Jean et Jacob Nicolet, paroissiens de St-Imier, maitres
charpentiers.
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Abel Petremand dit Veuve, maitre charpentier, paroissien de
St-Imier, atteste le 16 fevrier 1717 ä Renan, que son frere Jean
Petremand a ete son apprenti pendant 3 ans 6 mois, puis son valet
pendant 18 mois. Jean a represents ä son frere et maitre que pour
suivre l'ordre qui se pratique dans notre metier tant riere la Suisse,
Alemagne qu'aux environs pour ce qui concerne les arts et metiers
pour ceux qui ont fait l'apprentissage et remporte la science ». A la
meme date, Abel Petremand atteste que son frere Jean l'a servi
avec d'autres valets « pour faire bätiments, ramures et Eglises, rou-
ages de moulins et autres besognes, ä quoi son frere est devenu
assez habile dans son metier ».

Parmi les nombreux maitres charpentiers en Erguel figurent
des Brandt dit Gruerin et des Sagne, parmi les maitres menuisiers
des Robert.

Notons ici qu'une branche des Girardet eut entre 1755 et 1765
une librairie ä Sonvilier et que cette branche, qui se reclame de la
Commune de La Chaux-de-Fonds, alia habiter dans la suite le
grand village.

L'Erguel et la Prevöte, mais plus particulierement le Haut-
Erguel et Tramelan, connurent de nombreux marechaux, forgerons,
serruriers et armuriers, communiers de La Chaux-de-Fonds, nes
dans ces regions oü ils passerent toute leur existence, tandis que
d'autres maitres d'etat Chaux-de-fonniers s'y fixerent temporaire-
ment.

Parmi les marechaux et forgerons, il nous faut mentionner plu-
sieurs dynasties de Calame dit Longjean, etablis sous le Cret de La
Ferriere, au Torrent ä Cormoret et ailleurs encore; Daniel Calame,
Anne-Marie Nicolet, sa femme (1698); Daniel Calame, Jonas, son
fils, marechaux l'un 'et l'autre, auxquels Abram Meyrat, höte ä
St-Imier afferme, en 1703, «une place et metairie ä La Chaux
d'Abelle; Josue, fils de feu Christ Calame, ä St-Imier (1705. Jonas,
fils de Daniel Calame (1704-1712), Jean-Pierre Calame, fils de feu
Isaac, tous paroissiens de St-Imier.

Parmi les Droz, mentionnons: Abram, fils d'Abram ä Renan
(1696); Jean, fils de Jacob Droz; Abram, fils de Jean Droz (1702);
Joseph Droz ä Sonvilier (1709-1714). Jean, fils de feu Jacob Droz,
maitre marechäl, re^oit le 22 fevrier 1714 une attestation des am-
bourgs et gouverneurs de la Communaute des Montagnes de la Pa-
roisse de St-Imier, qu'il est membre et communier de cette communaute.

«II est alle s'etablir depuis quelque temps dans le Val de
Sornetan pour y exercer son metier de marechal, ayant eu l'occa-
sion de s'y alier par mariage ».

Nous mentionnerons aussi: les Dumont dit Voitel; Abram, fils
de feu Abram (1694-1705); David, fils de feu David (1697), etablis
sur la Montagne du Droit de Renan.
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Les Humbert-Droz (Abram, feu de Pierre, ä La Fernere, 1698);
les Perret-Gentil et les Tissot-Daguette furent egalement du metier.

En 1676, M. Loys Perrot, ministre d'Orvin et Vauffelin, est
creancier de Pierre Humbert-Droz, maitre marechal residant « riere
l'Erguel» pour l'achat de bois (pour le charbon de forge) sur la
Vacherie de l'Envers de St-Imier.

David Perret-Gentil, du Locle et de La Chaux-de-Fonds, bourgeois

de Valangin, habita St-Imier. Le 27 janvier 1721, il donna une
attestation ä Martin Admiot, son compagnon forgeron, qui l'a servi
pendant onze mois. Perret fut oblige de le congedier, sa forge et
ses martinets ayant ete la proie des flammes.

Josue Tissot-Daguette, fils de feu Abram, paroissien de St-Imier,
est vers 1700 marechal ä la Chaux d'Abelle. Son fils Daniel,
egalement marechal, est mentionne ä plusieurs reprises entre 1708 et
1710.

Josue, dit le vieux, fut un grand fabricant de faux. En 1713, il
conclut un marche pour la livraison de 300 faux ä David Robert,
Abram Robert, son frere, höte (tenancier) de la Maisön de Paroisse
ä St-Imier et Daniel Robert, fils de Daniel, qui font le commerce des
faux, notamment ä destination de la France, de 1'Alsace, mais aussi
de l'Erguel, des Franches-Montagnes, de l'Ajoie, etc. Ces 300 faux
furent livrables au mois de mai 1713 au corps de garde sur la
Fernere.

Les Calame furent des fabricants et marchands de faux pour
Ie moins aussi considerables que les Tissot-Daguette-. Ce sont
Jonas Calame, maitre en la forge du Torrent (pres Cormoret), qui
vend en 1713 aux Robert 400 faux destinees ä la France; Daniel
Calame, egalement au Torrent (1722); David Calame, marchand de
faux ä Renan (1727); Daniel et David-Louis Calame, «marechaux
faiseurs de faux», sous le Cret de la Ferriere, (1748); Daniel etait
veuf d'Esther, fille de Louis Ducommun dit Tinnon, de La Chaux-
de-Fonds.

En novembre 1711, Abram Brand, de La Chaux-de-Fonds, ven-
dit ä Jonas Calame, maitre marechal demeurant au Torrent, «une
voiture entierement en fer », que Calame doit recevoir le plus tot
possible ä Bellelay, au prix accoutume. Daniel Jacot, serrurier de
La Chaux-de-Fonds est « riere-caution » de Calame. t

Parmi les nombreux serruriers de souche neuchäteloise en
Erguel, il y eut des Courvoisier, des Jacot, des Marchand, des Pe-
tremand, des (Jean)Riqhard, des Sagne, etc.

En 1695, Jacob Marchand, serrurier de Sonvilier, de La Chaux-
de-Fonds "elt du Locle, s'oblige envers Pierre, fils de Pierre
Humbert-Droz de La Chaux-de-Fonds pour la somme de cent ecus petits
monnaie faible.
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En 1699, Abram, fils de feu Abram Marchand, serrurier,
acquiert des hoirs de feu Jean Sandoz, vivant communier du Locle
et de La Chaux-de-Fonds, bourgeois de Valangin et paroissien de
St-Imier, «tous les biens, maix et possessions qu'ils ont herite de
feu Daniel Sandoz leur frere, au haut de la Cibourg, lieu dit ä
Clermont, consistant en pres, champs, eernils, maison, citerne et autres
appartenances, etc.».

Daniel Jacot, fils d'Abram, de la Sagne et de La Chaux-de-
Fonds, maitre serrurier, exercera pendant longtemps, (il apparait
des 1699), son art ä Clermont, sur Convers; ä partir de 1720, il ha-
bita ä l'Endroit des Convers un bien qu'il acquit d'Isaac, feu David
Vuille. En 1702, Jacot, prit comme apprenti, David, fils de feu David
Dumont, dit Viellejean, du Locle et de La Chaux-de-Fonds, paroissien

de St-Imier, pour deux ans eonsecutifs. Le maitre s'engage ä
montrer ä l'apprenti «toutes les sciences et secrets du metier qu'il
saura tant du serrurier que du marechal».

Le 1er juin 1706, Josue, fils de feu Isaac Petremand, maitre
serrurier, donne sa lettre d'apprentissage ä Abram, fils d'Abram
Sagne, paroissien de St-Imier, ä Renan. «Sagne a l'intention de
frequenter les pays etrangers pour se perfectionner »

Au XVIIIe siecle, on voit que le serrurier produisait des « che-
nets ä feu », des chauferettes, des moules ä chandelles; des « cha-
rets ä fil» (espeee de devidoir), des fers « tant ä gauffrer qu'ä
begnets », des ecumoires rde cuivre, des tranchoirs ä beurre et ä

fromage, des cremailleres et meme des «fers ä friser ».

La distinction entre le serrurier, le marechal et le forgeron
n'etait pas tres tranchee. Vers 1765, David Sagne, est mentionne ä

Clermont tantöt comme serrurier, tantöt comme marechal; dans le
meme document, son fils David est marechal tout court.

Les serruriers d'Erguel furent des constructeurs habiles de
metiers jpour la fabrication des bas.

II y eut aussi des pipiers. Nous nommerons Abraham Sagne, de
et ä Renan, vers 1729.

Parmi les armuriers, communiers de La Chaux-de-Fonds, eta-
blis dans le Haut-Erguel et ä Tramelan, il faut mentionner les
Ducommun dit Boudry, les Humbert-Droz et les Marchand.

Le commerce de betail et de chevaux des Chaux-de-fonniers
etablis dans l'Erguel >pt des Chaux-de-fonniers de La Chaux-de-
Fonds avec l'ancien Eveche de Bäle fut parmi les plus considerables

que l'on puisse imaginer. Aussi les agriculteurs-maquignons
chaux-de-fonniers furent-ils frequemment les bailleurs de fonds ou
les cautions des agriculteurs et maquignons, gens d'Erguel, de
Tramelan, des Franches-Montagnes, de la Prevöte, etc., notamment ä
l'occasion des foires.
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En 1673, (acte du-l" juin, ä Renan), Abram fils d'Abrapn
Merolz, marechal de Sonvilier est debiteur de Claude du Boz
(Dubois), de La Chaux-de-Fonds pour l'achat de deux macles (boeufs).

Les foires de St-Imier, Renan, Courtelary et Tramelan furent
le rendez-vous des Ergueliens, des Francs-Montagnards, des Pre-
vötois, des Biennois, des Montagnards neuchätelois, des gens de
La Chaux-de-Fonds en particulier, des gens du Val-de-Ruz, du
Vignoble neuchätelois, voire des Vaudois et Genevois.

Citons un exemple: A la foire du 8 juin 1709, ä St-Imier, Jean-
Pierre Reard, maire de Reconvilier, Abram Bendit, lieutenant (maire
adjoint) de la Heutte, Henry Vuille de la Sagne et La Chaux-de-
Fonds, demeurant ä Boinod, qui vend une vache ä Roger Descom-
bes du Locle, David, fils de feu David Voumard, justicier de et ä

Courtelary, s'oblige envers Claude Borle, expert Chirurgien et an-
cien d'Eglise dans le Consistoire de St-Imier ä Renan, Claude Cha-
patte du Boechet, qui s'oblige envers le Sr Jacques Bugnot de St-
Blaise pour «le reste de paiement d'un bceuf ». Jacob Droz dit Busset,

«grand Sauthier» de La Chaux-de-Fonds et David Tissot-
Vougeux, Chirurgien du Locle, sont tous presents ä la foire, qui dut
etre d'un pittoresque inimitable.

Le 19 aüt 1709, ä St-Imier, Josue, fils de feu Francois Grisard
de Villeret, s'oblige envers Jean, fils de feu le Sr Jean Sandoz de
vivant conseiller ä La Chaux-de-Fonds, pour la somme de 25 ecus
faibles, argent prete ä la St-Martin passee, foire de St-Imier.

Le 22 novembre 1713, foire de la St-Martin, Adam Jacot, mar-
chand et justicier de La Chaux-de:Fonds est present ä St-Imier.
Abram Amez-Droz, marchand drapier, David Sandoz, marchand de
La Chaux-de-Fonds et Jean-Pierre Calame, paroissien de St-Imier,
aussi marchand de la dite Chaux-de-Fonds sont ä la foire de juin
de St-Imier, en 1714.

David, fils de feu Jacob Dubois, du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, sa sceur Marguerite s'obligent ä la foire de St-Imier, en
novembre 1709, envers leur frere Abram Dubois pour la somme de
50 ecus faibles qu'ils lui doivent depuis la foire de Renan.

Les foires des Bois, dp Noirmont et de Saignelegier attiraient
les Francs-Montagnards, les Ergueliens, les Montagnards neuchätelois,

les Prevötois, les gens du Clos-du-Doubs, de l'Ajoie et meme
ceux du Val-de-Ruz, de la Montagne de Diesse, de Neuveville et de
Bienne.

Les marchands et maquignons Chaux-de-fonniers frequenterent
aussi regulierement les foires de Chaindon, de Delemont, Porren-
truy et St-Ursanne. Abram Jaquet-Droz, habitant «sur le pont» ä
La Chaux-de-Fonds, agriculteur et pendulier, pere du celebre hor-
loger Pierre Jaquet-Droz, se rendait regulierement ä la foire de
Delämont dans les annees 1730-1740.
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Le rayonnement industriel et commercial de La Chaux-de-
Fonds, des la premiere moitie du XVIIIe siecle, suscita dans l'an-
cien Eveche de Bale de veritables pepinieres d'horlogers et d'arti-
sans. Le «grand village» est alors le centre de relations industrielles,
commerciales, agricoles, -artisanes et financieres avec toutes les
regions de l'ancien Eveche, Bienne y compris. Parmi les nombreux
communiers de La Chaux-de-Fonds etablis de fagon durable ou
temporairement dans la metropole horlogere, beaucoup sont ä la
fois bourgeois de Valangin et Sujets de S. A. R. le prinee-eveque.

S'agit-il du commerce de draps, de toiles, d'indiennes^ de
lingerie, on stipulera dans les contrats, de part et d'autre, que 1'aune
est ä la mesure de La Chaux;-de-Fonds. A mesure que les relations
financieres se developperent dans le sens moderne et avec la ban-
que naissante dans le grand village, la monnaie « coursable » ä La
Chaux-de-Fonds servira d'etalon. Les petits negociants en horlo-
gerie du Haut-Erguel tireront des la fin du XVIIIe siecle, sur leurs
clients des Montagnes neuchateloises et meme ä l'etranger, des
lettres de change datees de La Chaux-de-Fonds, metropole horlogere

et bourse commerciale en meme temps que ruche industrielle.
En ces temps de crise qui frappent si durement l'industrie

horlogere, il est reconfortant de pouvoir evoquer le passe brillant et
de chanter la gloire de La Chaux-de-Fonds, capitale jurassienne.
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